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Introduction 
Le niveau de concurrence croissant sur internet entraîne la nécessité d’une maîtrise étendue de 

tous les leviers de performance du web. 

Il est vital pour les entreprises d’optimiser leurs pratiques de webmarketing, en particulier dans 
les domaines qui ont été négligés jusqu’alors. Les noms de domaine font partie des actifs les moins 
connus de l’internet et offrent à ce titre un potentiel considérable, en particulier pour l’amélioration 
du référencement, de la communication et de la maîtrise des risques juridiques.  

Le présent ebook propose un ensemble d’informations et de conseils à destination des 
personnes utilisant les noms de domaine à titre professionnel : éditeurs de sites, référenceurs, 
juristes, agences web, agences de naming, gestionnaires de noms de domaine, domainers, etc. Il 
propose un regard pragmatique sur les questions relatives aux noms de domaine. Cependant, les 
conseils prodigués ne remplacent en aucun cas l’avis des professionnels concernés, notamment 
en droit, SEO et création de marque. 

A propos de l’auteur 

 

 

Figure reconnue et appréciée de l’industrie des noms de 
domaine, David Chelly est cofondateur du NddCamp, 
événement rassemblant chaque année depuis 2015 les 
professionnels du secteur. Il est également membre de 
l’association de l’AFNIC et anime le cycle NDD du SEOCamp 
Paris. 

De formation pluridisciplinaire (Doctorat gestion, DESS 
finance, Licence Droit), il s’intéresse à tous les aspects des 
noms de domaine, qu’il pratique au quotidien via le portail 
d’information Refdomaine et la plateforme de vente de noms 
de domaine Domstocks. 

 
 

Pour plus d’infos sur nos publications et services, voir www.refdomaine.fr 

 

 

 

 

Ce document vous est fourni à titre gracieux et est sous licence « Creative Commons » dans la 
variante « Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-Pas de Modification 2.0 France » Voir 
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/  

Les avis émis dans le document n’engagent que son auteur, et non les organismes cités ci-après, 
que nous tenons à remercier pour l’aide apportée à la publication du présent document. Les partenaires 
mentionnés ont été sélectionnés pour la valeur ajoutée de leurs services offerts.  

http://www.refdomaine.fr/
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Partenaires 
 

 

BlackHat Money est une formation de pointe aidant les référenceurs à générer des revenus grâce 
à l’automatisation 

 

 

Le consultant SEO François Tréca propose la réalisation de blog de PBN WordPress pour 9 €. 
Sa plateforme Bulldoz permet d'acheter des textes et du netlinking, en direct et sans commission. 

 

 

Service proposé par le courtier Philippe Franck, Domainium est la référence française pour 
l’achat de noms de domaine premium 

 

 

DotMarket est un espace de rencontre entre investisseurs et vendeurs de business en ligne (Site 
de contenu, e-Commerce, SaaS...). De l'audit à la migration finale, en passant par vos contrats 
de cession, le séquestre et la mise en relation, nous simplifions et sécurisons vos transactions. 

 

 

EditeurWeb est un éditeur proposant des articles sponsorisés à haute valeur éditoriale (recherche 
d’angle, interviews, dossiers, etc.) sur plus de 1000 sites en propre et partenaires très thématisés 

 

 
Jérôme PASQUELIN propose une formation pour apprendre à générer des revenus avec les 
NDD expirés (articles sponsorisés, affiliation, publicité) et à créer des PBN/ 

 
 

 

PBN Premium propose des abonnements permettant de consulter des listes pour 
l’enregistrement de noms de domaine expirés libres ou pour leur réservation via les plateformes 
de snap. Les métriques SEO figurant sur les listes sont les plus complètes du marché. 

 

 

Accrédité ICANN et doté de ses propres plate-formes d'audit, de surveillance et d'optimisation, 
ainsi que d'équipes juridiques et sécurité DNS intégrées, SafeBrands adresse toutes les 
problématiques liées aux noms de domaine, qu'elles soient légales, marketing ou techniques. 

 
 

 

Grâce à l’accompagnement personnalisé et les campagnes netlinking clé en main de SEMJuice, 
votre site gagne rapidement en visibilité dans Google pour vos mots-clés stratégiques.  
Editeurs de sites, gagnez de l’argent sans effort, nous rédigeons vos contenus et vous rémunérons 

 

Surveillance de marque parmi les noms de domaine : détection phishing, contrefaçon, usurpation 
d'identité, détournement de trafic, atteinte à l'e-reputation 

 
 

 

WP Rank propose un thème SEO ainsi qu'une extension d'obfuscation de liens pour WordPress, 
créant une structure de site ultra performante pour Google. Deux produits indispensables pour 
éditeur de sites, monétisation de sites d'affiliation, réseau privé (PBN) à base de WordPress.  

https://blackhatseo.romain-pirotte.com/bhm/
http://editeurweb.com/
https://jp.learnybox.com/commande-formation/
https://solidnames.fr/
https://www.bulldoz.net/
https://www.domainium.fr/
https://www.dotmarket.eu/
https://www.pbnpremium.com/
https://safebrands.fr/
https://www.semjuice.com/
https://www.wprank.net/
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1. Qu’est-ce qu’un nom de domaine ?
Le nom de domaine est un nom 

facilement mémorisable donné aux numéros 
des adresses IP (Internet Protocol) afin de 
renvoyer des internautes vers des contenus ou 
des services en ligne.  

Le système de noms de domaine est 
géré par le protocole DNS, qui a pour fonction 
principale d’associer à une adresse IP un nom 
lisible et mémorisable par les utilisateurs.  

IP est l'acronyme d'Internet Protocol. Il 
s'agit d'une adresse propre à chaque ordinateur, 
routeur ou autre équipement sur un réseau 
local, qui permet de l'identifier. On distingue 
les adresses IP publiques reliant les réseaux 
entre eux sur internet et les adresses IP privées, 
reliant les ordinateurs à l'intérieur d'un réseau.  

Un peu d’histoire… 

Symbolics.com, qui accueille 
aujourd’hui un Musée de l’internet, fut le 
premier nom de domaine enregistré en 
COM, le 15 mars 1985 

IPv4 vs. IPv6 

Créé au début des années 1980, IPv4 
permettait la création de plus de 4 milliards 
d’adresses IP, ce qui semblait à l’époque 
suffisant pour répondre aux besoins du 
réseau pendant une période indéfinie. 
Depuis 2012, il  n’existe en théorie plus 
d’adresses disponibles sous la version 4, ce 
qui a conduit au déploiement d’IPv6. En 
2020, celui-ci n’était pas encore achevé.  
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2. L’architecture du DNS  
Les données gérées par le système de 

noms de domaine (DNS) sont réparties selon 
une organisation hiérarchique prenant la 
forme d’une arborescence, afin d’assurer 
l’unicité des noms de domaine.  

Les domaines de plus haut niveau (Top 
Level Domains, TLD) sont enregistrés par 
l’ICANN, organisme centralisateur désigné 
comme la racine de l’internet.  

Les sous-domaines de la racine, tels 
que ORG, EU ou FR, également appelés 
domaines de premier niveau, sont gérés par 
des organismes dénommés registres.  

Schéma de l’architecture du DNS 

 
Le modèle de l’ICANN n’est pas la 

seule racine de l’internet. Le Gouvernement 
chinois dispose par exemple de sa propre racine 
et la Russie s’est doté d’un arsenal législatif lui 
permettant de le faire également.  

La société Open-Root, fondée par 
l’inventeur du datagramme et pionnier de 
l’internet Louis Pouzin, propose un service de 
création d’extensions de nom de domaine de 
premier niveau, sans passer par l’ICANN. 

 

Info insolite 

ARPANET, pour Advanced Research 
Projects Agency Network, fut le 1er réseau 
à transfert de paquets. Développé à partir 
de 1966 pour le monde universitaire et 
inauguré en 1972, il  se basait sur un 
concept de commutation de paquets, qui 
deviendra ultérieurement la base du 
transfert de données sur Internet. 

Outils DNS 

Le ZoneCheck permet de vérifier la 
configuration des serveurs DNS d'un nom de 
domaine, avant la prise en compte de leur 
mise à jour.  

Programme intégré à BIND dans le 
DNS, nslookup associe nom de domaine et 
adresses IP. Il  permet d'obtenir des 
informations pour un domaine déterminé, 
notamment à des fins de débogage. 

DynDNS, est un service 
d'interrogation permanent et automatique 
des DNS, avec une propagation rapide des 
informations. Il offre la possibilité de 
changer l'adresse IP d'enregistrements DNS 
automatiquement, ce qui est utile lorsque 
l'on ne possède pas d'adresse IP statique. 

Ressources utiles 

Tools.dnsstuff.com - Outils 
complets relatifs au DNS et au whois 

viewdns.info - Outil d'information 
exhaustif sur les DNS, les IP, les whois, etc. 

Digwebinterface.com  - 
Interrogation des serveurs DNS, IP et autres 
infos utiles 

ultratools.com  - Infos DNS, Whois et 
IP proposées par Neustar 

https://tools.dnsstuff.com/
https://viewdns.info/
https://www.digwebinterface.com/
https://ultratools.com/
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3. L’ICANN, gendarme de l’internet
Une ONG internationale de droit 

américain 

 
L'ICANN (Internet Corporation for 

Assigned Names and Numbers) est 
l’organisme qui gère Internet. Organisation 
internationale à but non lucratif, son siège est 
basé à San Diego (Californie). 

L’ICANN confie par contrat la gestion 
des extensions de noms de domaine à des 
entités dénommés registres. 

Relations entre l’ICANN, les registres et 
les registrars 

 
 

Les RFC 

Elaborés par des chercheurs, 
universitaires et ingénieurs bénévoles au 
sein de l’IETF, les RFC (Request for 
comments) sont des documents de 
spécification qui fixent les standards de 
l’internet, notamment car ce sont les 
normes sur lesquelles s'appuie l 'ICANN.  

Un fonctionnement original 

L’une des particularités de l’ICANN 
est son fonctionnement très participatif,  
basé sur un modèle « multi-parties 
prenantes ». Y sont représentés les Etats, 
des organismes internationaux, ainsi 
qu’une multitude d’experts professionnels 
de l’Internet et de représentants de la 
société civile et des entreprises.  

Une neutralité théorique 

La répartition des participants 
conduit en pratique à une 
surreprésentation des intérêts des 
industriels et des financiers. Supposée 
garante de la neutralité de l’ internet, 
l’ICANN, est en pratique le théâtre de 
manœuvres financières et politiciennes.  

Organismes gravitant autour de l’ICANN 

L’unicité des noms de domaines est garantie par l’IANA, autorité intégrée à l’ICANN.  

Contrôlée par le magnat de la finance Warren Buffet, la société américaine Verisign tient à 
jour et distribue le fichier de zone racine pour le compte de l’IANA, gère la clé de signature de la zone 
racine du DNSSEC et est également le registre pour les extensions COM et NET.  

Influente autorité morale et technique, l’Internet Society (ISOC) vise à promouvoir et à 
coordonner le développement du réseau dans le monde, via une multitude de représentations locales. 
Financé par l’Internet Society (ISOC), l’Internet Engineering Task Force (IETF) est un organisme 
produisant et promouvant standards d’Internet. 
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4. L’enregistrement d’un nom de domaine 
L’enregistrement d’un nom de domaine 

est une opération qui s’effectue en ligne, sur le 
site du bureau d’enregistrement de son choix. 

Les règles de nommage sont définies 
dans des documents dont le contenu varie d’un 
registre à l’autre. Le plus souvent, 
l’enregistrement n’est soumis à aucune 
condition particulière, si ce n’est diverses 
obligations de nationalité du déposant pour 
certains ccTLD ou d’activité pour certains TLD 
spécifiques (MUSEUM, TRAVEL, etc.).  

Un titulaire de nom de domaine n’en 
est jamais propriétaire. Les noms de domaine 
doivent être renouvelés chaque année avant la 
date d’anniversaire de leur création, à défaut de 
quoi ceux-ci expirent.  

Processus d’enregistrement d’un nom 
de domaine 

 

 Premier arrivé, premier servi » 

La réservation des noms de domaine 
a en principe lieu selon la règle dite du « 
premier arrivé, premier servi », c’est-à-dire 
que le titulaire d’un nom de domaine est la 
première personne à le déposer auprès d’un 
bureau d’enregistrement. 

Toutefois, lors du lancement d’une 
nouvelle extension ou en cas de libération 
ou de création de noms de domaine (ie. 
IDN), les registres mettent généralement en 
place une phase d’enregistrement sous 
conditions, dénommée « sunrise ». Celle-ci 
permet aux ayant-droits de déposer les 
noms de domaine correspondant à leurs 
marques, afin d’éviter d’éventuels lit iges 
ultérieurs. Quant aux noms de domaine les 
plus recherchés, ils sont généralement 
vendus aux enchères. 
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5. Les extensions de noms de domaine
L'extension d'un nom de domaine 

correspond aux caractères se situant à droite du 
point. Au 26 août 2020, il existait 1588 
extensions de noms de domaine selon l’IANA, 
département de l’ICANN qui gère les 
extensions de premier niveau. 

On distingue trois types d’extensions de 
noms de domaine : les gTLD historiques, les 
ccTLD pour les extensions nationales et les 
nTLD pour les nouvelles extensions.  

 

30 extensions les plus utilisées au 20 mars 2020  

1 COM 146 108 761 11 BR 4 179 735 21 CH 2 303 178 

2 CN 20 845 513 12 EU 3 745 913 22 IN 2 018 884 

3 DE 16 455 413 13 FR 3 516 948 23 ES 1 986 456 

4 NET 13 188 593 14 TOP 3 341 748 24 中國 1 895 745 

5 UK 10 895 536 15 IT 3 307 567 25 SITE 1 804 899 

6 ORG 10 083 359 16 AU 3 174 800 26 BE 1 655 605 

7 ICU 6 046 273 17 TW 3 040 072 27 US 1 631 169 

8 NL 5 980 847 18 CA 2 895 464 28 JP 1 577 857 

9 RU 4 952 338 19 XYZ 2 731 281 29 SE 1 468 060 

10 INFO 4 277 635 20 PL 2 451 407 30 ONLINE 1 449 836 

Les noms de domaine accentués, appelés IDN, permettent de reproduire les accents et 
caractères spéciaux de toutes les principales langues du monde. Les accents peuvent se retrouver dans 
les vocables, mais également dans les extensions.  

Top 10 des extensions IDN dans le monde (Source : World Report on IDN 2020) 
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6. Les extensions génériques
Les gTLD historiques 

Les extensions génériques historiques 
(gTLD), également appelées legacy gTLD, sont 
les premières à avoir été créées, dès 1984. 
Composées de trois lettres ou plus, elles avaient 
à l’origine pour fonction de définir l’objet du 
site internet : COM pour le commerce, NET 
pour les sites internet, ORG pour le secteur à 
but non lucratif, etc.  

De très loin extension la plus utilisée 
avec plus de 70 % des noms de domaine 
enregistrés, le COM était à l’origine réservé 
aux entreprises commerciales américaines. Il 
s’est rapidement substitué au NET comme 
l’extension par défaut, celui-ci devenant alors 
un second choix en cas d’indisponibilité du 
COM. Les deux extensions sont gérées par 
Verisign. 

Le ORG est une extension destinée à 
l’origine aux sites à but non lucratif, même si 
tous les types de sites peuvent en pratique 
l’utiliser. Appartenant à l’Internet Society 
(ISOC), elle a été revendue en 2019 au fonds 
d’investissement Ethos Capital, dans des 
conditions de régularité douteuses, lesquelles 
ont poussé l’ICANN à annuler la vente. 

Les IDN 

Les IDN sont disponibles dans les 
extensions génériques historiques ainsi que  
dans les extensions nationales. Environ 9 
millions d’IDN sont enregistrés, soit 2,5 % 
du total mondial des noms de domaine. La 
plus grande proportion d’IDN se trouve en 
Chine.  

Les IDN sont performants pour le 
référencement naturel et l’achat de liens 
sponsorisés. En revanche, ils ne 
conviennent pas pour le lancement d’un 
site phare en français ni dans les autres 
langues. Les internautes n’étant pas 
habitués aux accents, une partie importante 
des visites se déporteraient vers la version 
non accentuée.  

A savoir 

On compte 18 Legacy TLD : AERO, 
.ASIA, .BIZ, .CAT, .COM, .COOP, .INFO, 
.JOBS, .MOBI, .MUSEUM, .NAME, .NET, 
.ORG, .POST, .PRO, .TEL, .TRAVEL, .XXX. 

Note : CAT et ASIA furent considérées 
comme des extensions génériques et non 
géographiques, au contraire du EU. 
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7. Les extensions géographiques
Composées de deux lettres, les 

extensions géographiques (ccTLD) sont 
associées à un pays ou à une entité 
géographique. Il existe un peu plus de trois 
cents extensions géographiques, dont quelques 
dizaines en IDN. 

 

Règles de nommage 

Les conditions d'enregistrement de 
noms de domaine peuvent être libres, comme 
par exemple le BE pour la Belgique et le CH 
pour la Suisse, ou réservées aux personnes 
physiques et morales résidant ou possédant une 
adresse postale dans le pays concerné, comme 
le DE pour l’Allemagne ou le EU pour l’Union 
Européenne. 

Les quasi gTLD 

Certains pays ou territoires ont 
choisi de profiter de l'aspect attractif de 
leur code ISO pour commercialiser les 
domaines sous leur extension comme des 
extensions génériques. C'est notamment le 
cas de CO, ME, FM et TV, qui correspondent 
respectivement à la Colombie, au 
Monténégro, à la Micronésie et à Tuvalu. 
Parfois, comme pour IO et NU, les registres 
ont obtenu la gestion d'extensions en 
profitant d'anciennes conditions 
d'attribution très informelles, puis ont 
utilisé les extensions à leur profit, sans 
bénéfice pour le territoire correspondant à 
l'extension. 

Compte tenu de sa gratuité, le TK 
(Iles Tokelau) est l’extension nationale qui 
compte le plus d’enregistrements au 
monde, devant celles de la Chine et de 
l’Allemagne. Le registre Freenom a 
récemment répété avec succès l’expérience 
du TK avec quatre extensions de pays 
africains : CF, GA, GQ et ML. 

 

Un succès, notamment en Europe 

Considérée comme un élément de souveraineté numérique, l’extension nationale est 
généralement développée dans les pays économiquement les plus avancés, à l’exception des USA. 

Certains ccTLD comme DE, NL, CH, PL ou CZ ont mis fin à la domination de COM en 
devenant le premier choix pour le lancement d’un site à vocation nationale. D’autres comme FR, BE 
ou CA sont localement aussi populaires que COM.  
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8. nTLD : 1200 nouvelles extensions
Maintes fois reporté, le lancement des 

nouvelles extensions fut initié en 2014. 
Annoncé comme un changement majeur du 
secteur des noms de domaine, il a permis à 
chaque organisme de postuler à sa propre 
extension. Plus de mille deux cents nouvelles 
extensions ont été acceptées par l’ICANN.  

On compte trois types de nouvelles 
extensions :  

- Les .MARQUE ou corpTLD, qui 
permettent aux entreprises de gérer leur 
propre extension ; 

- Les geoTLD, qui correspondent à une 
région ou une ville ; 

- les NgTLD, qui sont de nouvelles 
extensions génériques, généralistes ou 
spécialisées dans une thématique. 

 

La révolution d’un pétard mouillé 

Amazon et Google ont été les acteurs 
les plus actifs dans l’acquisition de nTLD, ce 
qui a conduit les registres et registrars à des 
prévisions hautement optimistes. Six ans 
après le lancement des nTLD, il apparaît que 
la capacité de ces deux entreprises à 
révolutionner un marché différent de leur 
métier d’origine a été surestimée, de même 
que la demande pour des extensions que 
personne n’avait demandées.  

Comme l’avaient prédit les 
domainers, aucun nTLD n’a suscité d’intérêt 
notable. La première extension servant 
réellement à des projets, le APP de Google, 
se situait mi-2020 à une modeste 12e place, 
avec environ 680,000 enregistrements. 

Classement d’une sélection de nTLD (20 mars 2020) 

Rang TLD Dépôts Rang TLD Dépôts Rang TLD Dépôts 
1 ICU 6,637,872 17 WEBSITE 391,325 54 LONDON 54,619 
2 TOP 3,703,252 18 TECH 315,561 97 AFRICA 24,925 
3 XYZ 3,205,548 19 GDN 303,041 115 PARIS 21,023 
4 SITE 2,089,019 20 LIFE 214,859 134 SWISS 17,964 
5 ONLINE 1,602,669 21 DEV 197,981 144 IMMO 16,121 
6 VIP 1,399,360 22 BLOG 196,455 217 BZH 9,178 
7 WANG 1,390,440 23 TOKYO 189,102 231 BRUSSELS 8,001 
8 CLUB 1,381,550 24 CLOUD 184,131 243 SUCKS 7,495 
9 SHOP 738,342 25 网址 158,146 259 QUEBEC 6,627 
10 LIVE 719,227 26 WORLD 140,557 269 VLAANDEREN 6,246 
11 APP 705,085 27 LINK 140,471 282 VIN 5,808 
12 WORK 681,298 28 PAGE 126,067 283 SKI 5,765 
13 BUZZ 604,631 29 FIT 118,945 337 GENT 3,632 
14 FUN 543,563 30 DESIGN 115,88 379 VOYAGE 2,67 
15 SPACE 484,533 31 BEST 114,014 395 ALSACE 2,302 
16 STORE 418,567 47 OVH 62,34 425 CORSICA 1,753 

 

Source : David Chelly, Stratégie web : le rôle central des noms de domaine, Gecop, 2020  
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9. geoTLD
Parmi les nTLD, les geoTLD forment le 

plus petit groupe de nouvelles extensions, avec 
seulement quelques dizaines. Bien qu’ils 
correspondent à des territoires définis, Google 
les traite comme des extensions génériques 
pour le référencement. 

Six ans après leur lancement, l’impact 
des geoTLD reste mineur puisque l’extension 
TOKYO, loin devant toutes les autres, ne 
compte en 2020 que 180,000 enregistrements. 

 

 

 

 

 

 

Les geoTLD de la francophonie  

Sans engager de grands moyens, le 
TLD breton BZH est parvenu à occuper une 
place dans l’écosystème de l’internet 
régional. La situation est comparable pour 
le CORSICA, à une échelle moindre. 

Les autres extensions francophones 
affichent des résultats inférieurs aux 
attentes. L’échec du PARIS s’explique par la 
gestion approximative de l’extension, en 
particulier lors de son lancement, celui du 
AFRICA par des difficultés légales et 
administratives, celui du ALSACE par la 
Réforme Territoriale. BRUSSELS et SWISS 
sont également peu utilisés, mais il  
s’agissait surtout de créations techniques, 
sans objectifs commerciaux majeurs. 

 

Carte des geoTLD 
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10. NgTLD : nouvelles extensions génériques
Au contraire des corpTLD et des 

geoTLD dont l’utilité est manifeste, la création 
des NgTLD ne répondait pas à un besoin 
exprimé par les acteurs de l’internet, mais 
plutôt à la volonté de l’ICANN de satisfaire les 
demandes de relais de croissance des acteurs du 
secteur et d’investisseurs à la recherche 
d’opportunités.  

L’argument de la saturation des 
extensions existantes était un prétexte peu 
crédible, puisqu’on comptait déjà plus de 300 
extensions avant 2014 et que les lancements des 
dernières extensions génériques comme TEL 
ou ASIA, déjà marketées comme de 
« nouvelles extensions », s’étaient soldés par 
des échecs. 

Des business models souvent 
contraires à l’esprit d’internet 

Le business model de la majorité des 
nGTLD consiste à user de tous les moyens 
offerts par le marketing pour générer des 
profits. Ainsi les deux premières places du 
classement des nTLD en 2020 sont-elles 
occupées par ICU et TOP, deux extensions 
commercialisées à des tarifs modiques et 
utilisées en bonne partie pour le spam, 
notamment d’origine chinoise. 

Une autre tactique, bien illustrée par 
l’extension SUCKS, consiste à profiter de la 
peur du cybersquatting de la part des marques 
pour commercialiser des noms de domaine en 
sunrise à des tarifs exorbitants. Ainsi, la société 
Donuts a-t-elle acquis plus de 200 NgTLD à 
l’utilité incertaine (GURU, GALLERY, TIPS, 
etc.), dans le but principal de vendre 
d’onéreuses offres anti-cybersquatting. 

Les nouvelles extorsions ? 

Très appréciée par les participants, 
l’intervention de Philippe Franck au 3e 
NddCamp, (19 Juin 2017) avait pour titre : 
Les Nouvelles Extensions Extorsions 

Le hold-up de l’ICANN 

Avec un coût d’étude des 
candidatures fixé à $185,000 pour chaque 
projet et la mise aux enchères de 230 
extensions, dont WEB acquis par Verisign 
pour 132 millions de dollars, l’ICANN a 
fortement bénéficié du lancement des 
nouvelles extensions. 

BEST : NgTLD français prometteur 

Seul NgTLD détenu par un 
propriétaire français, BEST est un projet de 
réseau social décentralisé. Au contraire des 
nouvelles extensions portées par des 
investisseurs, l’extension possède un 
potentiel disruptif,  mais il  lui manque à 
l’heure actuelle les fonds nécessaires pour 
un développement d’envergure. 
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11. corp TLD 
Parmi les quelque mille deux cents 

nouvelles extensions, une moitié environ sont 
des extensions corpTLD, c’est-à-dire dédiées à 
une entreprise, que cela soit pour ses besoins 
internes, son marketing ou plus rarement en 
tant que vecteur principal de présence sur 
internet.  

En pratique, peu d’entreprises ont une 
idée précise de ce qu’elles veulent faire avec 
ces nouvelles extensions et une partie d’entre 
elles ne les utilisent pas ou les ont abandonnées. 

Exemples d’usages de corpTLD 
français 

BNPParibas a migré l’ensemble de ses 
contenus vers BNPPARIBAS. 

OVHcloud commercialise le point 
OVH, comme n’importe quelle extension 
générique.  

Leclerc et SNCF l’utilisent pour la 
communication, Axa pour des projets 
spécifiques. 

ORANGE l’utilise à des fins seulement 
internes. 

Le saviez-vous ? 

Amazon s’est vu dans un premier 
temps refuser sa demande pour le AMAZON, 
à cause de la proximité de l’extension avec 
la région de l’Amazonie, mais l’ICANN est 
ensuite revenue sur sa décision pour 
attribuer l’extension à la firme de Jeff 
Bezos. 

CorpTLD qui deviennent des NgTLD 

Désireux de mieux rentabiliser leurs 
coûts fixes, les registres se portent de plus 
en souvent acquéreurs de corpTLD 
abandonnés, afin d’en faire de nouvelles 
extensions génériques, comme par exemple 
avec MONSTER ou DEALER. 

Conseil pour la gestion et 
l’utilisation d’un corpTLD 

Principal registrar pour grands 
comptes en France, Safebrands propose 
également un service d’accompagnement 
technique et stratégique pour les marques 
souhaitent créer ou utiliser un corpTLD. 

Faut-il créer sa propre nouvelle extension ? 

Postuler à une nouvelle extension est une option recommandée pour les entreprises qui peuvent 
se le permettre, mais le passage de son site principal à une adresse en corpTLD reste à l’heure actuelle 
encore risqué. Une telle adresse engendre en effet de la confusion auprès des internautes, sans pour 
autant améliorer le contrôle de la e-reputation ni résoudre les problèmes de fraudes. De plus, rien n’est 
prévu si une entreprise change de nom.  

La création d’une nouvelle extension n’est actuellement pas possible et l’ICANN n’a pas 
communiqué de date de réouverture des candidatures. Lors de la première phase de lancement des 
nouvelles extensions, le coût d’étude des dossiers par l’ICANN était de $185,000 par extension, sans 
garantie d’acceptation. Des frais annuels de l’ordre de quelques dizaines de centimes par nom de 
domaine créé sont à prévoir ensuite, ainsi que le coût de la gestion de l’extension ou « backend », qui 
peut être sous-traité à un opérateurs spécialisé comme l’AFNIC, Afilias ou encore Godaddy Registry 
(ex-Neustar). 
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12. Combien coûte l’enregistrement d’un nom de 
domaine ? 

Les bureaux d'enregistrement 
enregistrent des noms de domaine pour leurs 
clients auprès des registres, à des tarifs très 
différents selon les extensions. De plus, ces 
tarifs peuvent changer sensiblement d’une 
année sur l’autre. 

Les tarifs des bureaux d’enregistrement 
sont libres et varient parfois d’un rapport de 1 à 
10 ou davantage pour le même nom de 
domaine, selon la politique marketing et le 
niveau de service offert. 

Nom de domaine gratuit : à éviter 
pour un vrai projet 

Les noms de domaine en TK, CF, GA, 
GQ et ML sont disponibles gratuitement auprès 
de la société hollandaise Freenom, qui gère ces 
extensions pour le compte des territoires 
concernés. 

Officiellement, le registre se rémunère 
avec la vente de noms de domaine "premium", 
mais il peut également suspendre à tout 
moment le contrat qui le lie avec un titulaire de 
nom de domaine. Le nom de domaine est alors 
récupéré par Freenom, qui affiche des pages de 
publicité. 

Les hébergeurs habitués aux mauvaises 
pratiques n'hésitent pas à communiquer sur des 
offres de noms de domaine gratuits, quand il 
s'agit en fait de payer un hébergement qui inclut 
le nom de domaine. En réalité, le prix de 
l'enregistrement du nom de domaine est inclus 
dans l'hébergement, qui lui n'est pas gratuit. 

L’imbroglio du prix 
d’enregistrement des nouvelles 
extensions 

Plus de 1200 nouvelles extensions 
(nTLD) ont été lancées en 2014 et dans les 
années suivantes, majoritairement par des 
sociétés privées usant de politiques 
tarifaires sophistiquées  et visant à la 
maximisation des profits. 

Dans un premier temps, les noms de 
domaine sont accessibles via une procédure 
dite « sunrise » réservée aux marques et 
autres ayant-droits. L’objectif est de 
protéger leurs droits, mais également de 
leur soutirer davantage d’argent, les prix 
étant plus élevés. L’enregistrement d’un 
nom de domaine est ensuite proposé à un 
faible prix la 1e année, voire gratuitement, 
mais beaucoup plus cher ensuite. Quant aux 
noms de domaine dits « premium », ils ne 
sont généralement pas disponibles au tarif 
standard mais vendus par le registre à un 
tarif plus élevé ou mis aux enchères.  

Ressources utiles : comparatif des tarifs 
des registrars 

tldes - Comparatif de prix des 
registrars, selon les différentes extensions 

TLD List  - Comparateur de prix des 
registrars pour toutes les extensions, 
sélection de codes promo 

Domcomp - Prix des registrars pour 
les créations, les renouvellements et les 
transferts de noms de domaine

  

https://tldes.com/
https://tld-list.com/
https://www.domcomp.com/
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13. Marché de l’enregistrement de noms de 
domaine

Le marché des noms de domaine 
possède comme particularité que tous les 
prestataires commercialisent le même produit. 
Les barrières à l'entrée étant faibles, la pression 
sur les prix est forte et les marges minimes. Les 
acteurs du secteur compensent ces limites par la 
fourniture d’autres services plus rentables, 
comme l’hébergement web, la surveillance ou 
le conseil. 

Domination de la finance et du 
marketing, au détriment de la qualité de 
service 

Le marché est marqué par un fort 
mouvement de concentration. La plupart des 
grands acteurs du secteur cherchent à 
augmenter leur taille afin de bénéficier 
d’économies d’échelle et de renforcer leur 
capacité à communiquer.  

L’industrialisation des process, 
nécessaire pour atteindre des tailles 
conséquentes, est incompatible avec la qualité 
de service, à cause du nombre d’extensions de 
noms de domaine, d’usages distincts, de 
législations locales, etc. En conséquence, les 
leaders du secteur sont paradoxalement des 
prestataires médiocres pour les noms de 
domaine. Leurs parts de marché sont obtenues 
grâce leurs dépenses de marketing (ie. 
Godaddy, Tucows, Namecheap…) ou leur 
notoriété (ie. Alibaba, Google, Amazon…). 

 

 

 

 

 

Trois leaders déroutants 

GoDaddy  est le principal bureau 
d'enregistrement de noms de domaine au 
monde, loin devant ses concurrents. Cette 
réussite est d'autant plus remarquable que 
cette entreprise américaine à la philosophie 
mercantiliste et à l'agressivité commerciale 
excessive propose un service de mauvaise 
qualité, avec une interface bourrée de bugs 
et l’absence de support par mail.  

Leader en Europe grâce à une 
communication d’envergure, l’allemand 
Ionos/1&1  est célèbre auprès des 
professionnels de l’internet pour ses 
mauvaises pratiques répétées : facturation 
d’offres non contractées ou abandonnées, 
marketing trompeur, menaces par cabinet 
de recouvrement, etc. L’interface n’est 
quant à elle pas adaptée à la gestion de 
noms de domaine : pas de changement de 
DNS à la volée, de transfert de compte à 
compte (push), de support par mail, etc. 

Numéro un dans les pays 
francophones du fait de son leadership dans 
l’hébergement, le Français OVHcloud est en 
revanche un piètre registrar. Nombre de 
fonctionnalités nécessaires n’existent pas, 
comme la mise à jour des DNS à la volée, le 
panier des achats ou l’acceptation des 
transferts sortants. Quasiment injoignable 
par téléphone, le support (hors VIP) répond 
généralement aux mails après 5 à 30 jours 
(!), avec une réponse hors de propos (ie. 
renvoi vers les FAQ, rejet de la faute sur un 
autre prestataire...), alors même que les 
bugs sont innombrables et ce, depuis des 
années. 

.
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14. L’utilisation des noms de domaine
Comment utiliser un nom de 

domaine ? 

L’utilisation d’un nom de domaine 
nécessite un hébergement web, où les contenus 
associés au nom de domaine sont stockés. 
L’affichage de ces ressources est rendu 
possible grâce aux serveurs DNS. 

Par sécurité, le nom de domaine est 
installé sur au moins deux serveurs DNS. En 
cas de panne du serveur primaire, le nom de 
domaine pourra continuer à s’afficher 
correctement, grâce au serveur secondaire. Il 
est important que les serveurs de noms primaire 
et secondaire ne soient pas situés sur un même 
réseau. 

Rappel : à quoi servent les noms de 
domaine ? 

Outre l'édition de sites internet, 
l’enregistrement d’un nom de domaine 
permet de poursuivre différents buts :  

- protéger ses marques ; 

- empêcher la concurrence de le détenir ; 

- capter du trafic ;   

- créer des adresses mail ;  

- rediriger vers une page de réseau social ou 
une adresse gratuite ; 

- matérialiser un événement (ie. mariage, 
communion, célébration), etc. ;  

- anticiper un besoin futur. 

 

 

 

Du Whois au RDAP 

Le Whois  est un service gratuit qui 
fournit les coordonnées du titulaire d’un 
nom de domaine ainsi que d’autres 
informations. Inadapté au web moderne et 
à certaines évolutions telles que les RGPD, 
il est en cours de remplacement par un 
nouveau protocole dénommé Registration 
Data Access Protocol (RDAP). 

A savoir 

Tous les registrars proposent un 
service d’hébergement web, de même que 
tous les hébergeurs proposent un service 
d’enregistrement de noms de domaine, 
mais ces activités sont distinctes et 
demandent des compétences différentes. Il 
est préférable d’héberger ses noms de 
domaine auprès d’un bureau 
d’enregistrement et ses sites web auprès 
d’un hébergeur, plutôt que de confier ces 
deux activités au même prestataire. 

Certains recommandent même de 
recourir à un troisième prestataire, pour la 
fourniture de serveurs DNS.  

Ressource utile : Cloudflare 

Cloudflare propose en freemium la 
fourniture de serveurs de DNS, 
l’enregistrement de noms de domaine à prix 
coûtant, ainsi qu’une multitude de services 
associés, comme le HTTPS gratuit.
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15. De forts liens entre noms de domaine et 
référencement 

En dehors des professionnels des noms 
de domaine, les référenceurs sont les acteurs de 
l’internet qui vouent le plus grand intérêt aux 
noms de domaine. L’événement phare du 
référencement en France, le SEOCamp’us 
Paris, inclut-il par exemple les noms de 
domaine parmi ses onze cycles de conférence. 

 

Aspect essentiel de la stratégie 
internet des entreprises, le référencement 
nécessite une maîtrise étendue des 
techniques de récupération et d’util isation 
des noms de domaine. 

 

A savoir 

Les nouvelles extensions locales 
telles que le PARIS ou le BRUSSELS sont 
considérées par Google comme des 
extensions génériques. 

L’attrait historique des SEO pour les EMD et les extensions 

Historiquement, le choix d’un nom de domaine EMD (Exact Match Domain) était un critère 
important pour positionner un site dans Google pour la requête contenue dans le nom de domaine. 
Depuis les mises à jour Panda et Pingouin à partir de 2011, de tels noms de domaine n’offrent plus 
autant d’avantages, en particulier pour ceux comportant plusieurs tirets pour séparer des mots, comme 
nom-de-domaine-pas-cher.fr ou plombier-chauffagiste-cannes-06.com  

L’extension d’un nom de domaine a également par le passé été un facteur essentiel pour les 
SEO, mais il ne s’agit plus aujourd’hui d’un critère déterminant pour le référencement.  

Les noms de domaines expirés : carburant du netlinking 

Depuis la création de Google, le lien hypertexte est le point crucial de l’algorithme. Pour 
simplifier, plus les pages reçoivent de liens pointant vers elles, plus leurs chances de se positionner 
favorablement dans les résultats du moteur de recherche augmentent. Selon Google, les éditeurs de 
sites doivent se contenter de produire des contenus de qualité et n’ont pas à se préoccuper des liens. 
Ceux-ci sont supposément acquis de manière naturelle, via les webmasters, blogueurs et internautes 
lorsqu’ils apprécient une page. Cette situation ne correspondant à ce qui observé en pratique, les 
spécialistes du référencement mettent en place des stratégies d'acquisition de liens externes, dont les 
domaines expirés font partie. 
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16. Les atouts des noms de domaine expirés 
Chaque jour, plus de cent mille noms de 

domaine ne sont pas renouvelés par leurs 
titulaires du fait d’une fin d’activité, d’un oubli 
ou pour d’autres raisons. 

Parmi ceux-ci, certains possèdent un 
nombre conséquent de liens entrants, 
caractéristique particulièrement valorisée par 
les référenceurs, en raison du flux de visiteurs 
généré, mais surtout pour leurs avantages en 
termes de référencement par rapport aux noms 
noms de domaine dit « neufs », c’est-à-dire 
jamais enregistrés auparavant. 

Les domainers sont également de 
grands consommateurs de noms de domaine 
expirés, ces derniers étant de meilleure qualité 
que les noms de domaine disponibles à 
l'enregistrement. 

Cas pratique : Marine2017.fr 

Le site  marine2017.fr  est un cas 
célèbre de relance d’un nouveau site à 
partir d’un nom de domaine expiré . Il  
s’agissait du site officiel de la campagne de 
la candidate du Rassemblement national 
Marine Le Pen pour les élections 
présidentielles françaises de 2017. Le nom 
de domaine n’ayant pas été renouvelé, il  
s’est retrouvé aux enchères sur une 
plateforme de récupération de noms de 
domaine expirés. Son nouveau titulaire en a 
fait un comparateur de ecommerce, intitulé 
« Le Marché de Marine ». Grâce aux liens de 
grands médias et d’organismes 
institutionnels qui avaient été créés pour le 
site d’origine de Marine Le Pen, le nouveau 
site a immédiatement bénéficié d’une 
autorité de première importance auprès de 
Google et a occupé jusqu’en 2020 la 
première page pour des milliers de mots-
clés relatifs au ecommerce. 

Interview de David Czincenheim 
(Prnator) 

 
Dans une vidéo sur Refdomaine, l’expert 
de récupération des noms de domaine 
expirés David Czincenheim propose sa 
vision du marché et de ses acteurs, et 
donne divers conseils sur la monétisation 
et le choix des registrars et des 
plateformes. 

Ressource utile : Podcast 
LightonSEO / NinjaLinker 

Le podcast d’avril  2019 de Walid 
Gabteni avec David Dragesco 
(PBNPremium), disponible à l’adresse 
https://www.youtube.com/watch?v=n6yg9
TBbbcg, est une référence pour les enjeux 
et les techniques de récupération des noms 
de domaine expirés. 

 
 

 

https://www.youtube.com/watch?v=n6yg9TBbbcg
https://www.youtube.com/watch?v=n6yg9TBbbcg
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17. Rediriger un nom de domaine expiré 
Une redirection consiste à renvoyer une 

page particulière ou n’importe quelle page d’un 
répertoire ou d’un site entier vers une page de 
destination. Elle indique aux navigateurs et aux 
robots des moteurs de recherches qu’une 
nouvelle adresse a été allouée à la ressource 
demandée. 

La redirection sert par exemple à 
configurer les sites pour qu’ils soient 
accessibles avec et sans www, à rediriger vers 
la homepage ou vers une autre page les visiteurs 
souhaitant consulter une page qui n’existe pas 
ou que l’on ne souhaite pas afficher.  

Pourquoi rediriger un nom de 
domaine expiré ? 

Une partie importante des noms de 
domaine expirés sont utilisés par leurs 
nouveaux titulaires au moyen d’une 
redirection, car c’est une opération facile et 
rapide à réaliser. En ce qui concerne le 
référencement, la redirection 301 est censée 
transférer la réputation acquise par l’ancienne 
page vers la page de destination. En pratique, le 
transfert d’autorité est devenu incomplet et 
aléatoire notamment afin de brider certaines 
pratiques Black Hat. 

 
Référence internationale, Matt 

Diggity propose des ressources étendues 
pour l’utilisation de noms de domaine 
expirés : redirection 301, réalisation de PBN 
etc. 

 

Point technique 

Le fichier .htaccess permet de gérer 
les redirections et les réécritures d'URL. En 
cas de changement de nom de site par 
exemple, la redirection 301 permet de 
transférer automatiquement vers la 
nouvelle adresse les visiteurs se rendant à 
l’ancienne adresse. Si le changement n’est 
que temporaire, une redirection 302 doit 
être utilisée. Elle possède les mêmes effets 
pour les visiteurs que la redirection 301. 

Alternativement, il est possible 
d’effectuer une redirection DNS, en 
modifiant le champ A du nom de domaine à 
rediriger. 

Le saviez-vous ? 

Le premier concours de 
référencement en France a eu lieu en 2004 
et récompensait le titulaire du site arrivé en 
première position pour la requête 
« Mangeur de cigogne ». L’usage d’un 
terme inventé évitait d’interférer avec des 
résultats de Google ne relevant pas du 
concours  

Le consultant en référencement 
Laurent Bourrelly, qui s’était fait connaître 
à la suite de son podium au concours, basa 
comme ses concurrents l’essentiel de sa 
stratégie sur les redirections 301, à 
l’époque très performantes. Il recommande 
aujourd’hui une stratégie d’exploitation des 
noms de domaine expirés, via des PBN ou 
des sites développés. 
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18. Sites réalisés à partir de domaines expirés 
Les domaines expirés sont recherchés 

par les éditeurs de sites et les référenceurs, 
essentiellement pour leur utilité pour le SEO. 
Un nom de domaine ayant été bien référencé 
par le passé sera plus efficace pour obtenir 
des positions dans Google ou vendre des 
articles sponsorisés qu'un nom de domaine 
neuf.  

Solutions pour bâtir un site avec un 
nom de domaine expiré 

En pratique, le CMS Wordpress est 
utilisé par la majorité des personnes réalisant 
des sites web. La proportion est encore plus 
forte pour les sites bâtis à partir de noms de 
domaine expirés, puisqu’ils ne nécessitent en 
principe pas de développements complexes. La 
gratuité, la multitude d’extensions disponibles 
et la possibilité d’automatiser les processus de 
création et de duplication de sites en sont 
quelques-unes des principales raisons. En 
pratique, d’autres CMS peuvent également 
convenir, voire même les générateurs de sites 
comme Shopify ou même Wix. 

MFA  

Le terme de MFA a longtemps désigné 
« Made for Adsense », du nom du service de 
publicité de Google. Aujourd’hui, il correspond 
davantage à « Made for Amazon », l’affiliation 
ecommerce étant devenue un moyen privilégié 
de monétisation des éditeurs indépendants de 
sites internet. 

Les Private Blog Networks (PBN) 

Une des possibilités efficaces pour 
obtenir des liens consiste à développer ses 
propres réseaux de sites, sous la forme d’un 
ensemble dénommé PBN. En pratique, il  
s’agit généralement de sites thématiques 
ou des mini-sites, souvent avec des noms de 
domaine déjà bien référencés ou neufs mais 
contenant le mot ou l’expression visés.  

Lorsque les précautions nécessaires 
sont prises (réseaux de taille modeste, 
absence de footprints, dispersion des IP, 
etc.), la mise d’un PBN procure des résultats 
bénéfiques en matière de netlinking, 
notamment grâce à la possibilité de 
contrôler soi-même le nombre, les ancres et 
les positionnements des liens sortants.  

Ressources utiles 

Le consultant SEO François Tréca, 
réputé pour la qualité de ses prestations, 
propose une offre de réalisation de PBN 
pour …. 9 € ! 

Par défaut, Wordpress crée une 
structure de site qui génère une multitude 
de pages inutiles et gaspillent le PageRank. 
Grâce à l’extension WP Rank, qui est 
également un thème Wordpress, seules les 
pages souhaitées reçoivent le « jus SEO ». 

 

Attention au droit 

La plupart des éditeurs de sites qui acquièrent un nom de domaine expiré recréent un site dans 
la même thématique, parfois simplement en récupérant l’ancien contenu via Web archive. Cette 
pratique est susceptible de donner lieu à des poursuites, les textes et les images étant protégés, 
indépendamment du fait qu’un nom de domaine ait expiré ou non. 



Partie II – Noms de domaine et référencement 

24 
 

19. Les pratiques Black Hat 
Les référenceurs Black Hat sont de 

grands consommateurs de noms de domaine 
expirés. Leur objectif est de profiter de 
l’autorité de ces derniers pour tromper Google, 
selon des modalités nombreuses et variées.  

Les performances des domaines 
expirés pour le BlackHat SEO 

L’une des pratiques courantes consiste à 
effectuer l’acquisition d’un nom de domaine 
expiré possédant un profil de liens de qualité et 
une adresse si possible compatible avec la 
création d’un site d’affiliation potentiellement 
rémunérateur, par exemple pour des devis, du 
crédit ou de la vente de produits ecommerce via 
Amazon. Le site est réalisé de manière 
automatique, avec des centaines de pages visant 
des requêtes spécifiques en rapport à la 
thématique visée. Produits au moyen 
d’agrégateurs, de traducteurs automatiques ou 
par tout autre système automatisé, les contenus 
sont destinés aux robots de Google seulement, 
au moyen de la technique de « cloaking ». Les 
internautes sont quant à eux redirigés vers une 
page ne comportant que le formulaire ou la 
publicité qui permettra de générer des revenus. 

Les sites ayant recours à de tels 
procédés sont généralement rapidement 
décelés, à cause des footprints (empreintes) 
laissés par les processus automatisés ou bien 
grâce aux dénonciations effectuées par les 
concurrents via la procédure de « Spam 
report ». Les sanctions peuvent aller d’une 
pénalité temporaire dans les résultats des 
moteurs à un blacklistage durable. Ce sont 
toutefois des risques assumés par les 
référenceurs Black Hat, lesquels se satisfont 
d’une position-clé obtenue pendant un laps de 
temps court, dès lors que les revenus générés 

pendant cette période suffisent à rentabiliser le 
temps passé pour l’exercice. 

 
Le prodige de l’internet Romain 

Pirotte (à droite sur la photo, à côté de 
NinjaLinker) anime une formation de 
référencement Black Hat qui compte des 
centaines de participants, dont un grand 
nombre de référenceurs réputés 

Comment obtenir un whois 
anonyme ? 

Par défaut, les données du whois 
sont masquées pour les noms de domaine 
en FR détenus par des particuliers. Pour les 
autres extensions, de nombreux registrars 
proposent un service gratuit de Whois 
anonymome comme Dynadot (pour les 
comptes premium), Porkbun et d'autres 
registrars. 

Black Hat Domaining 

Contrairement au référencement 
black hat qui vise à tromper Google, le Black 
Domaining est un ensemble de techniques 
secrètes consistant à profiter de failles au 
niveau des registres, des registrars et des 
autres acteurs du secteur pour générer des 
revenus, notamment via la revente de noms 
de domaine et l’exploitation de pages de 
parking.  
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20. Détection des noms de domaine expirés  
Recherche de domaines libres 

La méthode la plus utilisée par les 
référenceurs pour enregistrer des noms de 
domaine expirés consiste à scraper des 
annuaires ou des répertoires de sites de qualité 
pour détecter les noms de domaine ne 
répondant plus, ce que ScreamingFrog ou 
même le logiciel gratuit Xenu permettent par 
exemple de faire.  

Les listes extraites sont ensuite 
soumises à des outils sophistiqués de 
disponibilité de noms de domaine comme ceux 
de Namebright (test de 5000 noms de domaine 
gTLD) ou d’Eurodns (test de 100 noms de 
domaine, dans toutes les extensions). 

Cette technique fonctionne encore pour 
les noms de domaine de niche avec peu de liens 
entrants, mais elle a été tellement utilisée 
qu'elle ne permet plus de récupérer de noms de 
domaine à fort potentiel pour le référencement. 

Un nom de domaine m’intéresse. 
Comment être averti quand il expire ? 

Domainrecover.net  propose un 
service de veille gratuit pour de très 
nombreuses extensions. Godaddy le 
propose également, mais seulement pour 
les gTLD historiques, ou "legacy TLD". Le 
monitoring peut également être réalisé 
avec des solutions logicielles, comme 
WatchMyDomain (payant). 

Peut-on monitorer ses propres 
listes ? 

Dans le cas où l’on est spécialisé 
dans une ou plusieurs thématiques, il est 
possible de réaliser une liste des sites de 
référence pour son activité et d’utiliser un 
service de surveillance envoyant une alerte 
lorsque l’un des noms de domaine expire, 
ou un logiciel de monitoring tel que 
WatchMyDomains.  

 

Services spécialisés 

La solution la plus efficace pour la détection des noms de domaine expirés consiste à utiliser 
des abonnements auprès de services fournissant des listes de noms de domaine triés par mots-clés, 
langue, date, extension, prix, métriques SEO, etc. L’incontournable service gratuit ExpiredDomains 
peut être complété par des solutions payantes comme le service français PBNPremium, très 
performant pour le SEO. 

Les noms de domaine expirés filtrés grâce aux outils de détection ne méritent pas tous d’être 
enregistrés, loin de là. En effet, une majorité d’entre eux ont été l'objet d'un spam de contenu ou de 
liens ou ont connu une plus ou moins longue période de parking ou d'indisponibilité. Il est donc 
nécessaire d’analyser les noms de domaine sélectionnés, afin de s’assurer qu’ils remplissent les 
conditions nécessaires à leur enregistrement, lesquelles varient selon les objectifs de chacun 
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21. Qualification des noms de domaine expirés 
Pour les référenceurs, les noms de 

domaine expirés à privilégier doivent posséder 
des liens nombreux, naturels et en provenance 
de sites de référence dans leur thématique.  

Pour faciliter et automatiser leur 
sélection, les référenceurs utilisent des 
instruments de mesure divers et variés, 
dénommés « Métriques SEO ».  

Les métriques SEO 

En France, le critère le plus souvent pris 
en compte par les référenceurs est le Trust 
Flow, mis au point par l’entreprise anglaise 
MajesticSEO. Un score minimum de 5 ou 10 
est souvent requis par les référenceurs, mais les 
appréciations sont variables et d’autres critères 
sont également pris en compte. C’est 
notamment le cas du Citation Flow, qui mesure 
la fréquence de citation d’une page ou bien 
encore le nombre de Backlinks ou mieux, le 
nombre de domaines référents RD (Referring 
Domains). Plus le nombre de RD de qualité est 
élevé, plus un nom de domaine aura de 
potentiel pour le référencement. À condition 
toutefois qu’il s’agisse de liens de qualité et non 
de commentaires de forum, liens d'annuaires ou 
pire encore de spam. 

 
Bien que sa pertinence soit limitée et 

qu'il soit manipulable, le Trust Flow est 
depuis de nombreuses années la référence 
du marché en France. Jérôme Pasquelin, 
expert SEO animant une formation en ligne 
sur les noms de domaine expiré, l’explique 
par le fait que les professionnels avaient 
besoin d'un repère simple à comprendre 
après la disparition du PageRank de Google, 
en 2014. 

Les métriques SEO se retrouvent 
dans les listes proposées par les différents 
services. Par exemple, le service 
PBNPremium relie ses listes de noms de 
domaine expirés à des services comme 
Hrefs, MOZ ou Majestic SEO, ce qui facilite 
l’analyse des noms de domaine de la base. 

- 

                                                                                   

Vérifications complémentaires 

La détection de toutes les caractéristiques requises pour un nom de domaine expiré ne peut pas 
être entièrement automatisée. Elle nécessite donc  la consultation méticuleuse d'outils tels que Web 
Archive ou Ahrefs pour l'analyse des liens. 

Précautions juridiques 

L'enregistrement d'un nom de domaine et a fortiori son usage créent une responsabilité 
juridique. Contrairement à une croyance ancrée auprès d’une partie des référenceurs, l’utilisation d’un 
nom de domaine expiré n’est pas sans risque juridique et peut conduire à une condamnation, au-delà 
de la perte du nom de domaine.  
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22. Principe du backorder : réservation d’un nom 
de domaine expiré 

Chaque jour, plus de cent mille noms de 
domaine non renouvelés par leurs titulaires sont 
effacés et redeviennent disponibles à 
l’enregistrement, selon la règle du « premier 
arrivé, premier servi ». C’est à ce niveau 
qu’interviennent les « namecatchers », sociétés 
spécialisées dans l’enregistrement de noms de 
domaine expirés, à l’instant même où ils 
redeviennent disponibles. Les tarifs minimum, 
c’est-à-dire si le nom de domaine est obtenu 
sans enchère, varient de $7 à $79 selon les 
extensions et les namecatchers. Le montant 
n’est facturé au client que dans le cas où le nom 
de domaine est récupéré. 

Si plusieurs personnes ont placé un 
backorder pour le même nom de domaine, une 
enchère de quelques jours, dont la durée varie 
selon les services, est organisée. 
Historiquement, l'enchère ne concernait que les 
personnes ayant placé un backorder pour le 
nom de domaine concerné. Si Snapnames 
fonctionne encore comme cela, la majorité des 
namecatchers choisissent d’ouvrir à tous les 
enchères. 

Faut-il poser un backorder chez un 
ou plusieurs namecatchers ? 

Dans les principales extensions, un nom 
de domaine ne peut pas échapper à un 
namecatcher, du fait des moyens techniques 
mis en œuvre par ces sociétés. Il n’est toutefois 

pas possible de savoir à l’avance lequel d’entre 
eux obtiendra le nom de domaine. Pour 
maximiser ses chances d’obtenir un nom de 
domaine, il est donc nécessaire de placer un 
backorder auprès de tous les namecatchers 
susceptibles de l’obtenir, lesquels sont 
différents selon qu’il s’agit d’extensions 
génériques ou nationales. 

gTLD vs ccTLD : deux univers 
totalement distincts  

La récupération de domaines expirés 
dans les extensions génériques (gTLD) et 
nationales (ccTLD) sont deux cas différents, 
avec des prestataires distincts. Selon que 
l’on souhaite obtenir un nom de domaine 
gTLD ou ccTLD, il faudra poser ses 
réservations auprès de namecatchers 
différents. 

Une erreur courante consiste à poser 
un backorder pour un nom de domaine en 
FR chez Snapnames. Or, celui-ci ne peut 
techniquement pas récupérer des noms de 
domaine en FR, qui devront être réservés 
chez Youdot ou Kifdom par exemple  

De même, poser un backorder pour 
un nom de domaine en COM, NET ou ORG 
chez Youdot n’est pas judicieux, car ce 
dernier sera systématiquement battu par 
Dropcatch ou Snapnames.  
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23. Obtenir un nom de domaine expiré dans les 
extensions génériques 

L’attrait des référenceurs pour les noms 
de domaine expirés a considérablement 
augmenté ces dernières années, si bien qu’il est 
vivement recommandé d’effectuer des pré-
réservations ou « backorders » auprès de 
namecatchers, en particulier pour les 
extensions génériques.  

Récupérer un domaine expiré dans 
les extensions génériques 

La récupération de noms de domaine 
portant les extensions COM, NET ou ORG est 
très simple. Il suffit de poser un backorder chez 
Dropcatch ET Snapnames. Avec une 
probabilité supérieure à 99 %, l'un des deux 
l'obtiendra et l'attribuera à la personne l'ayant 
réservé, ou bien organisera une enchère, si au 
moins deux personnes avaient posé une 
réservation pour le nom de domaine.  

Les tarifs des backorders sont de $59 
chez Dropcatch et $79 chez 
Snapnames/Namejet. Les deux sociétés 
proposent des offres discount à des tarifs plus 
bas, en direct ou auprès de partenaires. 

A connaître : les offres discount de 
Dropcatch et Snapnames 

L’offre de Dropcatch Discount consiste 
à fixer un prix entre $10 et $58. Si le nom de 
domaine expiré est récupéré par Dropcatch, il 
est attribué sans enchère au client Dropcatch 
Discount ayant proposé le plus haut prix. Bien 
sûr, le service classique à $59 est prioritaire. 
Snapnames propose un service discount 
équivalent via un réseau de revendeurs, dont le 
français Prnator. 

Le cycle de vie du nom de domaine 

Dès lors qu'un nom de domaine n'est 
pas renouvelé à son expiration, il passe par 
plusieurs phases, qui sont différentes selon 
le type d’extensions. Dans les extensions 
génériques, trois phases interviennent à 
partir du jour où un nom de domaine expire.  

- La phase dénommée « Période de Grâce », 
démarre le jour de l’expiration et dure 
environ 40 jours. Pendant cette période, le 
bureau d’enregistrement peut renouveler le 
nom de domaine et offre la possibilité au 
titulaire du nom de domaine de le faire, avec 
des frais supplémentaires ou non selon sa 
politique et le nombre de jours écoulés. 
- Dénommée « Période de Rédemption », la 
phase suivante dure 30 jours pendant 
lesquels aucune opération n’est possible, 
sauf rares cas particuliers.  
- La dernière période de « Pending Delete » 
dure 5 jours à l'issue desquels le nom de 
domaine est effacé. C’est à partir de ce 
moment qu’il redevient disponible. 

Un nom de domaine peut 
généralement être renouvelé sans frais 
après sa date d’expiration pendant la 
« période de grâce ». Mais ça n’est pas le 
cas de NetworkSolutions, qui facture le 
renouvellement à plus de 60 euros, dès la 
première minute de dépassement. 

Le savais-tu ? 

Le nombre de requêtes par bureau 
agréé ICANN étant l imité, les sociétés 
spécialisées dans le snap de noms de 
domaine utilisent les services de 
partenaires ou de registrars créés dans ce 
seul but. En mars 2020, l’Américain 
Dropcatch, possédait à lui seul plus de mille 
deux cents registrars, soit environ la moitié 
de tous ceux agréés par l’ICANN. 
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24. Prerelease : spécificité des extensions 
génériques 

Les noms de domaine expirés étant 
parfois vendus aux enchères pour des milliers 
d’euros ou même davantage, certains registrars 
ont eu l’idée d’organiser eux même les 
enchères pour les noms de domaine non 
renouvelés par leurs clients. 

Où trouver des pre-release ? 

Leader mondial des registrars, 
l’américain Godaddy est de très loin le 
principal vendeur de noms de domaine expirés 
en pre-release.  

Namejet et Snapnames, dont l’offre est 
commune, possèdent un grand nombre de 
partenaires registrars, et donc également un 
large catalogue de noms de domaine en pre-
release. Ceux-ci sont mis aux enchères pendant 
deux semaines, avec un prix de départ de $79 
dans la majorité des cas. De nombreux autres 
acteurs de plus petite taille proposent la vente 
de noms de domaine en pre-release, comme 
Dynadot, Name ou Namesilo.  

Note : Remporter une enchère ne 
garantit pas l’obtention à 100 % du nom de 
domaine, car l’ancien titulaire peut 
généralement encore le renouveler, y compris 
quelques jours après la fin de l’enchère. Ce cas 
de figure est assez rare, notamment car le 
renouvellement tardif est généralement facturé 
assez cher par les bureaux d’enregistrement. 

Les pre-release Godaddy 

Chaque jour, Godaddy met aux 
enchères des dizaines de milliers de noms 
de domaine non renouvelés par ses clients, 
juste avant la fin de la période de grâce. 
L’entreprise gagne ainsi des millions de 

dollars chaque année en vendant des noms 
de domaine qui ne lui appartiennent pas. 

Les prerelease Godaddy offrent des 
opportunités de mettre la main sur des 
noms de domaine de valeur, souvent pour 
un coût modique, mais les pièges et les bugs 
de la plateforme sont nombreux. 

Après avoir payé un modique droit 
d'entrée annuel, les noms de domaine non 
renouvelés sont disponibles dans les 
« ExpiredAuctions », enchères de dix jours 
avec un prix de départ indiqué à $12 pour 
les COM et NET (il  s’agit environ de $25, du 
fait des taxes et du renouvellement). 

Remporter un nom de domaine en 
prerelease nécessite de surpasser la 
concurrence mais également souvent des 
robots qui surenchérissent pour s’emparer 
des domaines que vous avez fait l 'effort de 
détecter. Un des moyens de contourner ce 
problème est de ne pas initier les enchères 
et d'attendre que les noms de domaine 
soient vendus à prix immédiat (Closeouts), 
ce qui est le cas dans les minutes suivant la 
fin de l’enchère, pour environ $20. 
S’agissant uniquement des noms de 
domaine qui n’ont reçu aucune offre, il est 
peu probable de dénicher des perles. 

Pour un peu moins de $100 par an, Godaddy 
Domain Discount Club permet d'enregistrer 
et de renouveler les domaines avec une 
importante décote. A défaut, Godaddy émet 
des codes (coupons) offrant des réductions 
substantielles, sans avoir à être membre du 
Domain Discount Club. 

L’ajout d’un numéro de TVA 
intracommunautaire, quel qu’il soit, retire 
les taxes de la facture.  
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25. Obtenir des noms de domaine expirés dans les 
extensions nationales 

Les opérateurs spécialisés dans la 
récupération de noms de domaine dans les 
extensions nationales sont très nombreux et de 
taille beaucoup plus petite que Dropcatch, 
Snapnames/Namejet et Godaddy. La difficulté 
est qu’il existe des opérateurs distincts pour 
chaque extension nationale et que leurs modes 
de fonctionnement sont souvent différents. 

Comment obtenir un domaine 
expiré en FR ? 

En juin 2020, on comptait cinq services 
de récupération des domaines en FR : les 
français Youdot et Kifdom, les néerlandais 
DomainOrder et Catchtiger ainsi que l’Italien 
Match. Leurs performances étant très 
proches, il est recommandé de placer un 
backorder auprès de chacun d’eux, si l’on 
souhaite optimiser ses chances d’obtenir un 
nom de domaine. 

Les enchères à l’allemande 

L’organisation des enchères chez 
Domainorder et Catchtiger est dite à 
l’allemande, c’est-à-dire que celles-ci 
démarrent avant l’obtention du nom de 
domaine. Cela permet de connaître le prix qui 
sera payé en cas de snap d’un nom de domaine, 
et donc d’axer les efforts de récupération sur les 
plus lucratifs. Bien sûr, le vainqueur de 
l’enchère n’a rien à payer si le nom de domaine 
n’est pas obtenu. 

 

 

L'expiration des noms de domaine 
avec extensions nationales 

Dans le cas des extensions 
nationales, le cycle de vie du nom de 
domaine est défini par le registre de chaque 
pays. Pour le FR, i l n’existe qu’une période 
de trente jours, à la suite de laquelle le nom 
de domaine devient disponible auprès de 
n'importe quel bureau d’enregistrement. 
Cette période est dénommée « période de 
rédemption », mais elle équivaut à la 
période de grâce des extensions 
génériques.  Le processus est le même pour 
les extensions BE et CH, à la différence près 
que la période de rédemption dure 
quarante jours et non trente. 

Y a-t-il des pre-release pour les 
ccTLD ?  

Le fait que le cycle de vie des noms 
de domaine dans les extensions nationales 
ne comporte qu’une période après la date 
d’expiration ne permet pas de mettre en 
place le procédé de récupération de noms 
de domaine appelé pre-release, spécificité 
des extensions génériques. 

L’exception canadienne 

La réservation des noms de domaine 
expirés sous l’extension canadienne CA 
comporte des conditions restrictives visant 
à éviter les détournements de marques. 
Dénommé TBR (To be released), le système 
est géré par le registre canadien Cira. 
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26. Les sites de vente de noms de domaine expirés 
La récupération de noms de domaine 

expirés pose deux types de difficultés. D’une 
part, la détection et la qualification des noms de 
domaine nécessitent des outils payants et 
requièrent du temps et de l’énergie. D’autre 
part, l’obtention des noms de domaine 
convoités est complexe et incertaine, compte 
tenu de la variété des situations et du grand 
nombre d’acteurs. 

Pour ces raisons, certains référenceurs 
choisissent de racheter des noms de domaine 
expirés sur les plateformes de vente. Les prix 
sont en principe moins attractifs, mais le 
process est simple et rapide, surtout lorsque les 
noms de domaine sont en vente à prix d’achat 
immédiat.  

Les leaders de l’achat-vente de 
noms de domaine 

L’Allemand Sedo, l’Américain Afternic 
et le Néerlandais DAN.com possèdent des 
catalogues de plusieurs millions de noms de 
domaine en vente. Chacun peut y acheter et 
vendre des noms de domaine expirés ou non, 
dans toutes les langues.  

Les plateformes spécialisées dans 
les domaines expirés 

Certains sites de vente de noms de 
domaine sont spécialisés dans la vente de noms 
de domaine expirés, les principaux étant 
SEO.domains, InternetVikings, Domstocks et 
VipSEO. 

Domstocks  

Domstocks met en vente des noms 
de domaine expirés déjà obtenus, ce qui 
évite d'avoir à passer par les services de 
backorders et les éventuelles enchères. 
Cette solution convient à ceux qui ne 
souhaitent pas investir dans les 
abonnements nécessaires à la qualification 
des domaines, ni dépenser trop de temps et 
d'énergie pour connaître les spécificités des 
namecatchers et extraire les meilleurs noms 
de domaine dans de longues listes 
fastidieuses à trier. 

Sur Domstocks, la grande majorité 
des noms de domaine sont en vente à moins 
de 100€. Ils sont qualifiés et classés par 
catégorie, par type et par langue, avec un 
système d'alerte thématique qui permet 
d'être averti par email à chaque fois qu'un 
nom de domaine avec les caractéristiques 
souhaitées est ajouté.  

Dotmarket 

Bâtir un site à partir d’un nom de 
domaine expiré comporte toujours une part 
de risque, notamment quant à ses futures 
performances dans Google. Certains 
préfèreront directement acheter un site 
internet sur la base de ses performances ou 
de son potentiel. Sur ce créneau, DotMarket 
s’est imposé, notamment pour les sites 
performants et de montants élevés. 
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27. L’importance d’un bon nom de domaine 
Pour le lancement d’un projet web, il a 

longtemps été possible de se satisfaire de 
l’enregistrement d’un nom de domaine 
disponible. Quant au référencement, le simple 
fait de mettre en ligne des pages plus ou moins 
optimisées pour les moteurs de recherche 
suffisait à générer des visites. Désormais, la 
visibilité sur internet est devenue plus difficile, 
ce qui rend nécessaire de faire les bons choix, 
notamment en termes de noms de domaine.  

Elément principal de l’identité 
numérique, le nom de domaine doit être choisi 
avec la plus grande attention, afin qu’il soit 
simple à retenir et efficace. 

 

Exemples de noms de domaine 
défaillants 

jurine.com Matériel et équipement 
pour l’hôtellerie et la 

restauration 

penisland.net Boutique de stylos Pen 
Island 

nice-tits.org Ancienne société 
ornithologique 

britannique : The Royal 
Tit-Watching 

auctionshit.com Ancien concurrent 
d’eBay Auctions Hit 

jechangemonbebe.fr Ancien site de promotion 
de couches pour bébés 

 

L’amélioration du CTR 

Le taux de clic est un critère essentiel du webmarketing. Ce qui compte pour une page n’est 
pas d’apparaître le plus haut possible dans les résultats naturels ou dans les annonces payantes de 
Google, mais d’obtenir des visites. 

Nombre de marques sur internet éprouvent des difficultés à générer des clics vers leur site, 
même lorsque leurs pages sont bien positionnées dans les résultats naturels de Google ou pour 
l’affichage de liens sponsorisés.  

La pertinence du nom de domaine fait partie des principaux critères incitant au clic, un 
internaute ayant davantage tendance à cliquer sur le lien d’une adresse qui lui inspire confiance, plutôt 
que sur le lien d’une adresse lambda. L’amélioration du CTR permise par l’usage d’un nom de domaine 
pertinent améliore également les positions dans les moteurs de recherche. En effet, une page 
positionnée modestement dans les résultats de Google mais obtenant des clics est considérée pertinente 
par l’algorithme et a tendance à être remontée, aussi bien pour les annonces payantes Google Ads que 
pour les résultats en référencement naturel.  

Qu’est-ce qu’un bon nom de domaine ? 

Les spécialistes s’accordent sur le fait qu’il n’existe pas de règle universelle, chaque cas étant 
unique et nécessitant une réflexion propre. Ainsi un nom de domaine ayant vocation à être cité à la 
radio n’aura-t-il pas les mêmes exigences qu’un nom étant essentiellement promu de manière visuelle. 
Il existe toutefois un certain nombre de pièges à éviter. 
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28. Erreurs à éviter 
Adresses internet gratuites 

Le nom de domaine, est l’élément 
central de l’identité numérique d’une 
entreprise. Pour toute présence professionnelle 
sur internet, il est nécessaire de posséder son 
propre nom de domaine.  

Les marques qui avaient choisi de 
centraliser leurs contenus sur Facebook il y a 
une dizaine d’années sont presque toutes 
revenues au format classique du site web avec 
une adresse propre et des adresses mail 
corporate. Quant aux adresses gratuites de Wix 
et des autres fournisseurs de service en ligne, 
elles sont difficiles à retenir, non garanties dans 
le temps et sont parfois perçues comme un 
manque de professionnalisme. 

Jeux de mots, domaines hacks et 
traductions hasardeuses 

L’utilisation de combinaisons de mots 
incomplets et d’extensions, appelée « domain 
hacks» comme rencontr.es, energ.ie, voya.ge, 
etc. entraîne un risque de confusion et une 

déperdition de trafic vers les noms de domaine 
comportant l’orthographe attendue. De même 
les jeux de mots et les orthographes originales, 
comme par exemple Wyylde.com, sont à éviter, 
dès lors qu’il n’est pas possible d’écrire 
spontanément le nom de domaine lorsqu’il est 
prononcé à l’oral. 

Traductions problématiques 

Choisir un nom dont la traduction est 
malheureuse sur l’un des marchés visés par 
le développement commercial peut aboutir 
à des situations bloquantes C’est par 
exemple le cas de la Mazda Laputa en 
Espagne et des lunettes Hypercon en 
France, voire de la marque Alcatel dans les 
pays arabes, où Al-qâtil  signifie « le 
meurtrier ». 

A retenir : le gratuit coûte cher 

Une activité internet s’appuyant sur 
un mauvais nom de domaine nécessite 
d’importantes dépenses de communication 
pour que les internautes se l’approprient.  

 

IDN comme nom de domaine principal 

Les IDN, ou noms de domaine accentués, existent depuis le début des années 2000 et sont 
disponibles dans la quasi-totalité des extensions génériques principales et dans une multitude de 
ccTLD. Ils possèdent des qualités esthétiques évidentes, notamment pour les logos et autres visuels et 
sont aussi efficaces que les versions sans accent pour le référencement naturel et pour l’achat de liens 
sponsorisés.  

Malgré ces atouts intrinsèques, leur diffusion reste modeste et ils sont méconnus, y compris 
parmi par les professionnels de l’internet eux-mêmes. C’est pourquoi il arrive de rencontrer des 
problèmes pour leur utilisation, avec par exemple la difficulté de remplir certains formulaires, lorsque 
ceux-ci n’ont pas été prévus pour accepter les caractères IDN. Compte tenu de la faible reconnaissance 
des noms de domaine IDN, il est vivement déconseillé de les utiliser pour un site important en français, 
et plus généralement dans aucune langue. 
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29. Changer de nom de domaine 
Le changement de nom de domaine est 

une opération jugée délicate, en particulier pour 
les Français et d’une manière générale dans les 
cultures conservatrices. Outre les coûts 
inévitables (changement des cartes de visite, 
enseignes, formalités administratives, etc.), les 
entreprises et autres organismes redoutent de 
perdre leur référencement, de brouiller leur 
image et d’une manière générale de perdre des 
parts de marché. 

Atouts d’un changement de nom 

Changer de nom est l’occasion de 
communiquer, en donnant un nouvel élan à son 
activité. Selon l’importance de l’entreprise, 
l’information pourra circuler, de manière 
partielle au moins, gratuitement. Le 
référencement en bénéficie également, grâce 
aux nouveaux liens pointant vers la nouvelle 
adresse. 

La création d’un nom de marque 

La création d’un nom de marque est une 
démarche complexe qui nécessite de réaliser 
diverses étapes. La méthodologie peut par 
exemple prendre la forme suivante : 

- séances de brainstorming aboutissant à la 
création de quelques noms ou quelques 
dizaines de noms ;  
- choix « à froid », d’une partie d'entre eux ;  
- validation d'un point de vue juridique 
aboutissant à la sélection d'une short-list de 
noms ;  

- validation à l'international, le cas échéant, 
de la prononciation, de la signification et des 
évocations liées aux noms sélectionnés ;  
- tests de noms auprès d'un panel de clients 
types.  

Il convient ensuite de s’enquérir des 
possibilités d’enregistrement ou de rachat des 
adresses internet correspondantes, avant 
d’effectuer un choix définitif sur un nom de 
société ou de marque. 

Démarches pour le référencement 

Le changement de nom de domaine 
n’a théoriquement pas d’impact sur les 
positions du ou des sites web de 
l’organisme. En théorie, on observe 
toutefois souvent des pertes de positions 
initiales, et parfois durables. 

Pour augmenter les probabilités de 
maintenir ses positions dans Google, il  
convient de réaliser une redirection 
permanente de type 301 et de déclarer le 
changement de nom de domaine dans la 
Search Console de Google. Il est également 
vivement recommandé de demander aux 
personnes ayant réalisé des liens vers 
l’ancienne adresse de mettre à jour les liens 
avec la nouvelle adresse.  

Changements de noms réussis 

Covoiturage.fr : Blablacar.com 
Vente-privee.com : veepee.com 
Chauffeur-prive.com : Kapten.com 
Voyages-sncf.com – oui.sncf 
1000mercis : Numberly 
Del.i.cio.us – Delicious.com 

Générateurs de noms de domaine  

Un générateur de noms de domaine a pour fonction de suggérer des noms inventés à partir d'un mot de 
départ, d'une combinaison de mots ou d'autres préférences. Il existe un grand nombre de générateurs, avec des 
performances assez proches. Ces outils sont gratuits mais d'un intérêt limité et peu adaptés au marché français. 
La plupart suggèrent des noms de domaine et vérifient en même temps leur disponibilité dans différentes 
extensions. Si l'on souhaite créer une marque forte, il est recommandé d'opter pour le ccTLD ou pour le COM.   
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30. Recettes d’un nom de domaine efficace 
Un nom de domaine efficace doit être 

court, approprié et facile à mémoriser. Un tel 
mot est rapidement encodé en mémoire, surtout 
s’il est déjà connu. Toutefois, il est préférable 
d’éviter les termes génériques utilisés dans leur 
sens premier ainsi que la combinaison de 
termes trop neutres. Il est possible d’être créatif 
en réalisant des combinaisons efficaces, mais 
cela nécessite une expertise. 

Singulier vs. pluriel  

Dans la plupart des langues, les mots au 
singulier et au pluriel sont des choix tout aussi 
acceptables pour un nom de domaine. Les e-
commerçants auront généralement une légère 
préférence pour le pluriel, tandis que le 
singulier possède en principe un meilleur 
potentiel de marque. La question est différente 
en français, puisque les lettres terminales « s » 
ou « x » du pluriel ne se prononcent pas. Pour 
cette raison, la version au singulier est le plus 
souvent recommandée en français, sauf pour 
certains mots que les internautes écrivent 
naturellement au pluriel comme « jeux » ou 
« rencontres ». 

L’usage de tirets est-il judicieux ? 

Hormis dans les cas de noms de 
domaine très longs, les versions sans tiret 
sont préférables, car une partie importante 
des internautes, y compris francophones, 
ne sait pas localiser le tiret sur son clavier 
et car les versions sans tiret sont plus 
facilement énonçables à l’oral, par exemple 
pour une publicité à la radio. 

Autres composantes de l’URL : 
https, www 

L’usage ou non dans l’adresse web 
des « www » est une question sans réponse 
tranchée. Bien qu’ils ne servent à rien, leur 
présence rassure les internautes. C’est 
notamment la raison pour laquelle la SNCF 
a opté pour l’URL https://www.oui.sncf .  

Quel que soit le type de nom de 
domaine, le passage au https est devenu un 
standard, y compris pour les sites non 
marchands. 

 

Slogans à retenir 

« KISS / Keep it Simple Stupid » (faites simple), « Shorter is better » (plus c’est court, mieux 
c’est) ou « Make it memorable » (Trouvez un nom facile à retenir) sont quelques-unes des phrases 
choc couramment utilisées pour définir un bon nom de domaine. 

Point COM, Point FR, Point final ? 

Pour le choix de l’extension, le spécialiste français de l’achat-vente de noms de domaine 
Philippe Franck propose dans son site Domainium un slogan de bon conseil dans le cas du lancement 
d’un site phare : « Point COM, Point FR, Point Final !». Toutefois, si la prudence invite à opter pour 
l’extension nationale ou pour le COM, l’usage d’autres extensions fait sens dans une multitude de 
situations. La qualité des noms de domaine s’apprécie au regard de leurs usages, certains critères ne 
s’appliquant que pour des situations précises.
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31. Choisir la bonne extension de domaine 
La mort du COM annoncée lors du 

lancement des nTLD en 2014 n’a pas eu lieu, 
puisque le COM n’a jamais été autant utilisé. 
Toutefois, il devient de plus en plus fortement 
concurrencé, en Europe surtout, non pas par les 
nTLD mais par les ccTLD.  

Les ccTLD  

Certains ccTLD comme DE, NL, CH, 
PL ou CZ ont mis fin à la domination de COM 
en devenant le premier choix pour le lancement 
d’un site à vocation nationale. D’autres comme 
FR, BE ou CA sont localement aussi populaires 
que COM. 

La résistance des extensions de 
niche 

Certains TLD historiques font partie des 
choix envisageables, dans la niche qui leur 
correspond. Dans l’esprit du grand public, 
ORG reste une extension adéquate pour des 
sites à but non lucratif, même si son image a un 
peu vieilli et que le scandale de sa vente avortée 
en 2020 a terni son aura. Parmi les autres 
exemples, EDU est pertinent pour un site 
éducatif, de même que TV pour le streaming de 
jeux vidéo. 

Pour une start-up et dans ce cas 
seulement, l’extension IO est l’un des choix 
envisageables lorsque l’on n’a pas la possibilité 
d’acquérir un nom de domaine en COM ou 
ccTLD. Une poignée de NgTLD ont, à des 
degrés divers, du sens lorsqu’ils sont utilisés en 
rapport avec leur signification. C’est 

notamment le cas du APP de Google, pour le 
téléchargement d’applications. 

La débandade des gTLD alternatifs 
au COM 

Bien que conservant une notoriété 
proche de celles du COM, le NET est passé 
de mode. Il  n’est pas recommandé pour un 
site principal, mais il peut convenir pour 
l’intranet d’une société, une solution cloud, 
l’hébergement des serveurs DNS, etc. 

La perte de pertinence des autres 
extensions historiques généralistes est 
encore plus manifeste. Lorsque le choix en 
termes d’extension était restreint, opter 
pour son site principal pour un nom de 
domaine composé d’un mot-clé recherché 
en EU, INFO, CO ou BIZ pouvait se 
concevoir. Désormais, les noms de domaine 
portant de telles extensions ne sont plus 
enregistrés que pour des sites secondaires.  

Bénéficiant de l’avantage de la 
nouveauté, les NgTLD généralistes sont 
parfois util isés pour des sites principaux, 
comme Alphabet avec abc.xyz. Toutefois, le 
nombre de possibilités est tel qu’aucun 
NgTLD n’a pu s’imposer comme une 
alternative, même mineure, à COM. Tant 
que les internautes ne sont pas habitués à 
rencontrer et à reconnaître ces nouvelles 
extensions, il semble prudent pour les 
entreprises d’en rester à l’écart, du moins 
pour les sites stratégiques 
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32. Noms de domaine génériques vs. brandable 
Les noms de domaine génériques, c’est-

à-dire qui désignent une chose ou un mot du 
dictionnaire, et les noms accrocheurs dits 
« brandable » sont les deux types de noms de 
domaine les plus recherchés, en raison d’atouts 
qu’il convient de présenter.  

Noms de domaine génériques  

Les noms de domaine désignant des 
choses sont dits « génériques ». Les termes les 
plus recherchés sont ceux qui sont assez 
englobants pour une utilisation large et sans 
indication temporaire qui en restreindrait 
l’usage. Depuis des années, de tels noms de 
domaine ne sont généralement plus disponibles 
à l’enregistrement en COM ni dans les 
extensions nationales populaires (FR, BE, CH, 
etc.). 

S’il est interdit pour une entreprise de 
construction de s’appeler Bâtiment SARL ou 
Construction SA, l’URL d’un site peut tout à 
fait être batiment.com ou construction.fr. Ces 
noms de domaine dits « génériques », 
comportent plusieurs avantages : léger surplus 
de performance pour le référencement naturel 
et l’achat de liens sponsorisés, facilité de 
mémorisation ou encore crédit en termes 
d’image. S’ils ne sont pas recommandés pour 
bâtir une marque forte, ils s’avèrent toutefois 
efficaces pour d’autres types de contenus web, 
comme les sites d’information et les landing 
pages.  

Les stratégies les plus efficaces d’usage 
de noms de domaine génériques consistent 
généralement en de la fourniture de contenu de 
qualité, sans nécessairement mettre en avant de 
manière ostentatoire la marque phare.  

 

 

Les noms brandable 

Les noms de domaine « brandable », 
que l’on appelle également parfois « noms 
à potentiel de marque », possèdent les 
caractéristiques nécessaires pour la 
création d’une marque forte, ainsi que pour 
des contenus de type réseaux sociaux, blogs 
et autres sites communautaires et de 
divertissement. 

Un nom de domaine brandable est 
généralement un mot inventé, mais pas 
nécessairement. Il peut par exemple s’agir 
d’un terme générique utilisé dans un sens 
différent, comme Carrefour ou Orange, ou 
d’une association de mots génériques, 
comme Taureau Ailé.  

 
Dans le livre « Stratégie web : le rôle 

central des noms de domaine », l’auteur 
analyse les noms de domaine des 29 
principales startup représentant la France 
au CES de Las Vegas en 2019. Seule une 
parmi elles possède un nom de domaine 
mémorisable et pertinent, les autres 
multipliant les erreurs de base comme 
l’usage d’extensions exotiques avec les 
improbables havr.io ou olythe.io, les noms 
à rallonge différent de la marque, comme 
getadok.com  ou meetstyl.com  ou encore les 
noms ne passant pas le test radio comme 
mydodow.com  ou mybookinou.com.  
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33. Noms de domaine adaptés aux types d’usages 
Une entreprise possède plusieurs 

objectifs de présence sur internet et vouloir y 
répondre de manière optimale à partir d’un seul 
site internet est difficile. Chaque site constitue 
un point d’entrée potentiel pour capter du trafic 
et le traiter de manière différenciée en termes 
de contenus, ton, charte graphique, type de 
supports, etc. 

Pour les organismes multi-activités, il 
est préférable d’utiliser un site distinct pour 
chacune des principales divisions ou filiales.  

Sous-domaines vs. domaines 
distincts 

Le plus souvent, la segmentation 
géographique d’un site internet est réalisée 
grâce à des sous-domaines ou des répertoires. 
Toutefois, l’usage d’extensions géographiques 
est préférable sur certains marchés où 
l’extension nationale est incontournable. 

Les campagnes promotionnelles 

Le plus souvent, l’adresse web servant 
de support aux campagnes promotionnelles, 
jeux-concours, opérations spéciales et 
événements à durée limitée est une adresse 
gratuite de type page Facebook ou une page 
dédiée sur le site corporate de l’entreprise. Pour 
relayer au mieux des messages publicitaires, il 
est préférable de créer un nom de domaine 
correspondant au slogan ou d’en choisir une 
version raccourcie, plus simple à retenir. Le 
choix d’un bon nom de domaine limite les 
déperditions de trafic consécutives aux 
opérations de communication offline et facilite 
l’acquisition de liens externes, utiles pour le 
référencement naturel, une fois la campagne 
terminée. 

 

Les landing pages 

Pour les thématiques d’importance 
secondaire ou dont le thème n’est pas assez 
vaste pour envisager la création d’un site 
dédié, la landing page offre une opportunité 
de générer un trafic ciblé en référencement 
naturel et améliore la transformation pour 
l’achat de liens sponsorisés. Elle est conçue 
dans un but bien identifié (achat d’un 
produit, remplissage d’un formulaire, etc.), 
avec une ergonomie et un design tournés 
vers cet objectif.  

Le choix d’un bon nom de domaine 
est un atout non négligeable pour la 
transformation des landing pages. Il est 
généralement souhaitable qu’il  
corresponde à la requête ciblée avec de 
préférence l’extension nationale ou COM, 
pour plusieurs raisons : 

- Compte tenu du mode de calcul du « quality 
score » de Google Ads, le prix payé lors de 
l’achat de liens sponsorisés avec le nom de 
domaine idoine est, toutes choses égales par 
ailleurs, inférieur à celui payé avec un nom 
de domaine ne comportant pas les mots-clés 
visés ; 

- Le taux de clic procuré par les noms de 
domaine pertinents est plus élevé que pour 
les autres noms de domaine, ce qui améliore 
le quality score  et permet de payer moins 
cher que les concurrents ;  

- L’usage d’un nom de domaine tend à 
inspirer confiance aux internautes et facilite 
la transformation des visiteurs en clients. 

A savoir 

En cas de revente d’une filiale ou 
d’une activité, le site internet créé avec une 
autre extension peut être cédé, ce qui n’est 
pas le cas avec un sous-domaine ou un 
répertoire, qu’il  n’est pas possible de 
détacher du site principal. 
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34. Pourquoi racheter un nom de domaine sur le second 
marché

Pour tout lancement de nouveau site, les 
entreprises préfèrent par commodité enregistrer 
des noms de domaine libres. Cependant, dans 
le cas d’un projet ambitieux, le choix du nom 
de domaine ne doit pas être conditionné à sa 
disponibilité à l’enregistrement, mais se baser 
sur des critères d’efficacité, tels que la facilité 
de mémorisation de l’adresse ou l’image 
qu’elle renvoie.  

Il existe un second marché des noms de 
domaine, permettant d’acquérir des noms de 
domaine de qualité supérieure à ceux 
disponibles à l’enregistrement. Dans le 
meilleur des cas, le ou les noms de domaine 
souhaités affichent une page de vente avec un 
prix d’achat immédiat ou une possibilité 
d’entamer une négociation, en direct ou sur une 
place de marché. Si ça n’est pas le cas, il est 
possible de recourir à un prestataire spécialisé. 

Atouts des noms de domaine 
premium 

Bien que le terme soit utilisé à tort et à 
travers, un nom de domaine premium se 
caractérise par sa rareté et le fait qu’il puisse 
être potentiellement convoité par un grand 
nombre de clients potentiels. Acheter un nom 
de domaine premium sur le second marché 
possède un coût, mais offre également des 
bénéfices  :  

Un nom de domaine premium offre un 
crédit important à son détenteur, en 
particulier vis-à-vis de ses clients et des 
autres acteurs du secteur ;  
- Acquérir un nom de domaine premium 
permet d’en priver la concurrence ;  
- Les noms de domaine premium sont 
faciles à mémoriser, ce qui réduit les 
déperditions de trafic lors du passage de 
l’offline vers l’online ;  
- Les visiteurs d'un site avec un nom de 
domaine premium ont une propension 
supérieure à commander des produits ou des 
services ;  
- Les noms de domaine premium sont 
adaptés pour le développement de sites 
thématiques et de landing pages 

Storytelling autour du rachat d’un 
nom de domaine : masculin.com 

Les médias et les réseaux sociaux 
sont friands des ventes « record » de noms 
de domaine, qu’elles soient réelles ou 
factices. Ainsi la société imprevisible.com  a-
t-elle bénéficié en 2007 de retombées 
presse exceptionnelles lors de son rachat en 
2007 sur Sedo du nom de domaine 
Masculin.com, en vue d’un rebranding de 
son magazine pour hommes. La clé du 
succès fut d’annoncer un montant de 
150000 €, ce record pour un nom de 
domaine en français ayant été relayé par 
nombre de grands médias, procurant à 
l’acheteur, à Sedo et au vendeur une 
publicité gratuite et massive.  

Un acte de bonne gestion 

Un certain nombre de start-up investissent dans les noms de domaine premium de leur secteur. Ces 
noms de domaine sont le plus souvent immobilisés et augmentent ainsi le capital social des sociétés 
concernées, ce qui est apprécié par les actionnaires et par le marché. Plus généralement, il est considéré comme 
un acte de bonne gestion d’acquérir un nom de domaine premium de son secteur, comme le montrent les 
multiples exemples de l’annexe 1. 
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35. Le rachat de gré à gré 
Une part non négligeable des meilleurs 

noms de domaine en français sont détenus par 
des domainers qui les exploitent sommairement 
à l’aide d’une page dite de « parking » ou d’un 
petit site, en attendant de pouvoir les revendre. 
Dans la plupart des cas, tenter d’acquérir un 
nom de domaine se heurte à des difficultés :  

- Impossibilité d’entrer en contact avec le 
propriétaire ; 
- négociation déplaisante et interminable ; 
- prix demandés déraisonnables, y compris 
pour des noms de domaine anodins ;  
- absence de réponse aux demandes de prix 
et/ou aux offres formulées. 

Lorsque le budget le permet, les 
opérations de rachats seront de préférence 
confiées à des intermédiaires spécialisés, 
familiers avec les aspects juridiques, 
techniques et financiers de ces opérations. Sur 
le marché français, Domainium et Solidnames 
bénéficient d’une grande expérience dans 
l’achat de noms de domaine, ainsi que de 
contacts approfondis avec la communauté des 
domainers, ce qui facilite la négociation des 
prix et la fluidité des transactions. 

Astuce rachat 

Les emails non sollicités de la part de 
vendeurs de noms de domaine concernent 
majoritairement des noms que ceux-ci ne 
détiennent pas, typiquement parce qu’ils 
sont libres à l’enregistrement ou en période 
de rédemption. En cas d’intérêt pour le nom 
de domaine, il suffit souvent de 
l’enregistrer auprès de son registrar ou de 
poser un backorder. 

Que faire si l’on ne connaît pas les 
coordonnées du titulaire d’un nom de 
domaine que l’on souhaite racheter ?  

Pour un nom de domaine en FR, il est 
possible de joindre le contact 
administratif  : afnic.fr/fr/resoudre-un-
litige/actions-et-procedures/joindre-le-
contact-administratif-dun-domaine/ 

Pour les autres extensions, les 
techniques possibles sont l’envoi d’un 
message au registrar, l’usage de services 
comme riskIQ, la consultation de pages de 
contact sur WebArchive ou bien la 
recherche du nom de domaine sur les 
plateformes de vente Afternic, Sedo et Dan. 

Précautions à prendre 

Les ventes de noms de domaine sont marquées par des tromperies fréquentes, notamment lorsque le 
prétendu vendeur effectue une prise de contact par email. Une première précaution pour l’acheteur consiste à 
vérifier que le vendeur est bien titulaire du nom. Il convient également de s’assurer que le nom de domaine 
est celui que l’on souhaite, et non pas une faute d’orthographe ou une combinaison avec des IDN. 

Solutions de paiement sécurisées 

Quand deux parties se mettent d’accord sur un prix d’achat d’un nom de domaine, c’est en principe d’abord à 
l’acheteur de réaliser le paiement. Lorsque l’achat est réalisé auprès d’une personne et non via une plateforme, 
il existe un risque que le vendeur ne réponde pas aux sollicitations de transfert de l'acheteur et disparaisse avec 
le paiement. Pour éviter tout risque, il est recommandé d’utiliser un service de tiers de confiance, comme 
Escrow, Sedo ou DotMarket. 

https://www.afnic.fr/fr/resoudre-un-litige/actions-et-procedures/joindre-le-contact-administratif-d-un-domaine/
https://www.afnic.fr/fr/resoudre-un-litige/actions-et-procedures/joindre-le-contact-administratif-d-un-domaine/
https://www.afnic.fr/fr/resoudre-un-litige/actions-et-procedures/joindre-le-contact-administratif-d-un-domaine/
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36. Combien coûte un nom de domaine ? 
Un réflexe naturel pour estimer la 

valeur d’un nom de domaine consiste à se baser 
sur les ventes réalisées. Les listes de ventes 
record sont facilement disponibles mais 
celles-ci ne disent rien sur la valeur des noms 
de domaine, les records étant toujours des cas 
exceptionnels.  

Des données plus pertinentes sont 
fournies par des sites spécialisés d’archives des 
ventes publiés, comme Namebio ou 
DNJournal. Ces informations sont à prendre 
avec réserve car un certain nombre de ventes de 
montants élevés est factice. De plus, les ventes 
publiées représentent une part infime des 
ventes réalisées et n’en sont pas 
représentatives. Parmi les noms mis en vente, 
l’immense majorité ne trouve jamais 
preneur et finit par expirer. En conséquence, 
tenter d’estimer la valeur d’un nom de domaine 
en se basant sur les ventes réalisées est une 
erreur méthodologique, puisque cette issue est 
très minoritaire.  

Un marché insuffisamment liquide 

Faute de liquidité du marché, aucun 
modèle ne peut prédire la valeur de revente 
d’un nom de domaine. Chaque cas est unique et 
il est impossible de savoir à l’avance si une 
vente aura lieu et à quel prix. Lorsqu’une 
transaction aboutit, le prix final dépend de la 
motivation, des moyens et des objectifs des 
parties prenantes dans la transaction, avec une 
infinité de situations possibles. Tout au plus 

peut-on associer une estimation de probabilité 
de vente à chaque niveau de prix. 

Les outils d’estimation de la valeur 
des noms de domaine 

Une bonne dizaine d’outils en ligne 
proposent une évaluation instantanée de la 
valeur des noms de domaine. Les résultats 
sont tellement aléatoires et fantaisistes 
qu’aucun ne mérite d’être mentionné. Leur 
utilité se résume au cas où un vendeur 
souhaite profiter d’évaluations favorables 
de tels outils pour appuyer d’ambitieuses 
prétentions en termes de prix de vente.  

Évaluations humaines  

Des évaluations payantes sont 
proposées par quelques-unes des grandes 
places de marché d’achat et vente de noms 
de domaine. Le service d'évaluation de Sedo 
est le plus pertinent pour la valorisation des 
noms de domaine francophones et 
européens en général. Sa démarche ne se 
base pas sur l’interrogation d’un outil  
automatique, mais sur une réflexion fondée 
sur les ventes antérieures similaires, ainsi 
que sur les caractéristiques intrinsèques 
des noms de domaine. Les forums de 
discussion tels que Forumndd (français) ou 
Namepros (international) comportent une 
rubrique « évaluation », avec de bonnes 
probabilités d’obtenir des évaluations 
pertinentes. 

 

Des valeurs différentes selon que l’on est acheteur ou vendeur 

La majorité des transactions sur les sites spécialisés se situent à des niveaux inférieurs à 50 €, mais 
ceux-ci sont inconnus du grand public. Lorsque l’on est vendeur, c’est généralement autour de ces niveaux de 
prix qu’il est envisageable de vendre un nom de domaine, même lorsque celui-ci est enregistré depuis dix ans 
ou davantage. En revanche, lorsque l'on est acheteur, il est courant de devoir débourser des centaines ou 
milliers d’euros pour acheter un nom de domaine anodin. 
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37. Déterminants de la valeur des noms de domaine 
La valorisation d'un nom de domaine est 

comparable à celle d'une entreprise ou d'un bien 
immobilier. Différents critères objectifs 
permettent de déterminer la valeur, mais en 
définitive, le prix sera celui sur lequel 
s’accorderont le vendeur et l’acheteur.  

Il existe plusieurs types d’acheteurs 
(endusers, éditeurs de sites, référenceurs, 
domainers, etc.), qui n’ont pas la même 
conception de la valeur d’un nom de domaine. 
Par exemple, un référenceur valorisera un nom 
de domaine à environ 2 à 3€ le Domaine 
Référent (RD de MajesticSEO), tandis que 
cette donnée est ignorée par les domainers. 

La valeur de liquidation correspond au 
montant maximum qu’un vendeur peut espérer 
rapidement obtenir en mettant en vente son 
nom de domaine sur les forums ou les réseaux 
sociaux.  

La valeur enduser correspond quant à 
elle au prix normal qu’un utilisateur final est 
susceptible de payer. Les enjeux étant 
beaucoup plus importants, la valeur enduser est 

logiement très supérieure à la valeur de 
liquidation, pour le même nom de domaine. 

L’âge et l’historique des domaines 

L’un des poncifs les plus 
couramment répétés pour le marché des 
noms de domaine est que la valeur de 
l’occasion est supérieure à celle du neuf. La 
plupart des observateurs en concluent que 
la valeur des noms de domaine augmente 
avec le temps, ce qui est une erreur. Un 
nom de domaine très âgé, par exemple 
enregistré depuis vingt-cinq ans, mais sans 
autre atout, n’aura pas de valeur de 
marché. Ça n’est pas l’ancienneté, mais 
l’historique d’un nom de domaine qui est 
susceptible de lui conférer de la valeur. Plus 
précisément, un usage continu du nom de 
domaine avec un site, si possible avec des 
positions dans Google, est hautement 
préférable pour les éditeurs de sites et pour 
les référenceurs à une longue période 
d’indisponibilité du site, de parking ou de 
redirection   

Facteurs influençant la valeur sur le second marché des noms de domaine 

Critères 
Importance pour 

domainers 
Importance pour 

éditeurs de sites et SEO 
Importance pour 
utilisateurs finaux 

Extension Majeure Moyenne Forte 
Secteur d'activité Moyenne Forte Majeure 
Volume de recherche sur le nom et 
Coût par Clic du nom Moyenne Forte Majeure 

Longueur du nom Majeure Faible Moyenne 
Caractère accrocheur ou "brandable" 
du nom Moyenne Faible Majeure 

Acceptation des tirets Faible Forte Moyenne 
Métriques SEO Faible Majeure Faible 
Ancienneté du domaine Faible Moyenne Nulle 
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38. L’activité de domaining 
Contrairement aux idées reçues, le 

domaining n’est pas une activité facile et 
rentable et ne l’a jamais été. La grande majorité 
de ceux qui s’y adonnent abandonnent dès les 
premiers mois, faute d’avoir réalisé la moindre 
vente, et plus encore lorsque survient 
l’échéance du renouvellement. Les plus avisés 
parviennent à ne pas perdre d’argent et parfois 
à en gagner, mais cela reste généralement un 
hobby. On ne compte que quelques dizaines de 
domainers francophones en activité, et 
seulement une poignée dont il s’agit de 
l’activité principale. Quant aux domainers 
américains, leur talent en termes de storytelling 
est indiscutable, mais l’activité y est encore 

plus difficile qu’en Europe et les résultats 
inférieurs. 

A quel prix faut-il vendre ? 

Contrairement à la bourse ou à 
d'autres marchés structurés, le prix final 
d’un nom de domaine dépend autant de ses 
caractéristiques intrinsèques que de la 
situation géographique et des objectifs et 
moyens financiers de l’acheteur et du 
vendeur, ainsi que ses modalités de la 
transaction : vente à l'unité sur une 
plateforme, vente en lot dans des forums, 
vente de déstockage, réponse à une 
demande d'achat, négociation directe, etc. 

 

Monétiser ses noms de domaine 

S’il y eut bien un âge d’or du domaining autour des années 2010, celui-ci fut très bref et 
essentiellement lié aux revenus de parking, c’est-à-dire de pages ne comportant que des liens 
publicitaires. Vendre ou non un nom de domaine n’était pas nécessaire puisqu’il rapportait de l’argent, 
sans n’avoir rien à faire. Toutefois, à la fois le trafic et le coût par clic des pages parking se sont 
effondrés de manière quasi-simultanée. Les revenus de parking sont aujourd’hui très réduits, presque 
toujours inférieur à une dizaine d’euros par an, soit environ le coût de renouvellement d’un nom de 
domaine dans les principales extensions. 

D’autres moyens de monétisation complémentaires existent comme la location des serveurs 
mails des noms de domaine, MailboxPark offrant par exemple quelques euros par an en cas de noms 
de domaine utilisé par le passé et recevant encore des emails professionnels. 

Beaucoup plus rentable mais également plus contraignante et nécessitant des aptitudes en 
webdesign, la vente d’articles et de liens sponsorisés est un moyen de monétisation de plus en plus 
fréquent de la part des titulaires de noms de domaine (cf. annexe 2). 

La location de noms de domaine 

La location de nom de domaine est une pratique peu courante, qui ne concerne que les noms 
de domaine de valeur. En effet, les acheteurs préfèrent généralement acquérir un nom de domaine et 
s’éviter les complications de la location, dès lors que le montant est accessible. 

La location avec option d’achat est toutefois parfois utilisée par les start-up. La fragilité 
financière de ces dernières lors des premiers mois incite à préférer verser des paiements mensuels, 
déductibles fiscalement et impactant moins la trésorerie qu’un achat. 
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39. Vendre un nom de domaine : pièges à éviter 
Il existe différentes stratégies pour 

vendre un nom de domaine, mais aucune ne 
donne de résultats vraiment satisfaisants, à 
cause de la faible liquidité du marché. 

Fausse bonne solution : le courtier 

Trouver un courtier travaillant à la 
commission est impossible. Vendre un nom de 
domaine étant compliqué et rare, aucun courtier 
n’a intérêt à rechercher gratuitement des 
acheteurs pour le nom de domaine d’un client. 
Les services de courtage à prix fixe des 
plateformes de vente de noms de domaine 
doivent également être évités. Le vendeur 
paiera un prix fixe pour quelques emails 
envoyés par la plateforme, qui n’aboutiront 
dans la grande majorité des cas à rien. 

Répondre aux offres spontanées  

Il arrive de recevoir des offres non 
sollicitées, le plus souvent par email. Dans 

le meilleur des cas, il s’agit d’une demande 
émanant d’une plateforme ou d’un bureau 
d’enregistrement effectuant des rachats 
pour le compte d’un client. Très souvent, 
ceux-ci formalisent une première offre 
raisonnable, peu éloignée du prix maximal 
du donneur d’ordre. 

Les acheteurs sans référence doivent 
en revanche être vérifiés, nombre d'entre 
eux ayant pour unique but d'inciter le 
vendeur à payer une évaluation 
frauduleuse. La stratégie consiste à 
contacter des titulaires de domaines pour 
leur proposer de racheter ce dernier, quel 
que soit le prix. Ils affirment ensuite avoir 
besoin d’une évaluation du nom de 
domaine, à la charge du vendeur, puis ne 
donnent plus de signe de vie une fois celle-
ci acquittée. 

                                                                                        

La prospection : de l’énergie et du temps dépensés pour des résultats incertains 

Contacter des destinataires potentiels naturels pour un nom de domaine peut être fait de manière 
manuelle via des recherches sur internet, ou plus ou moins automatisée en exploitant des base de 
données comprenant des données whois, des infos Linkedin, Google ads, etc. Il est recommandé de 
personnaliser les messages, avec des prix de vente fixes et raisonnables, et un lien vers une plateforme 
pour le déroulement de la transaction. Toutefois, même avec les meilleures optimisations possibles, 
les résultats sont généralement modestes. Les utilisateurs finaux ont pour habitude de n’acheter des 
noms de domaine que lorsque cela répond à un besoin immédiat. 

Vendre sur les groupes privés et les réseaux sociaux 

La grande difficulté d’un vendeur d’un nom de domaine est de trouver la personne qui 
recherche exactement le nom de domaine en vente et accepterait de le payer à un prix raisonnable.  
Poster sur les forums et les groupes privés de domaining n’aide pas à atteindre cet objectif, car ceux-
ci sont fréquentés par un faible nombre de personnes, a priori toutes vendeuses et non acheteuses, sauf 
à des prix bas. Les réseaux sociaux offrent davantage de visibilité, mais la probabilité de réussite est 
mince, sauf à disposer d’une audience importante.  
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40. Vendre un nom domaine sur les plateformes 
Les plateformes de vente de noms de 

domaine sont confrontées à un problème de 
fond. Elles sont utilisées et connues par les 
domainers, qui y listent leurs catalogues, mais 
pas par les utilisateurs finaux. Cela provoque 
un déséquilibre entre une offre abondante et 
une faible demande.  

 
L’illustration montre une copie 

d’écran d’une recherche sur OVHcloud du 
nom de domaine eolien.com, qui est affiché 

à son prix de vente sur Afternic, avec qui 
OVHcloud est partenaire. 

Quel prix de vente fixer pour son 
nom de domaine ? 

L’erreur courante, même chez les 
professionnels de l’internet, est de penser 
que les noms de domaine se vendent cher, 
car ils s’achètent cher. Fixer des prix 
inspirés des ventes publiées ou des 
estimations fantaisistes fournies par les 
outils d’évaluation de noms de domaine 
réduit sensiblement les probabilités de 
vendre un nom de domaine. Une règle de 
base est de considérer que l'utilisateur final 
n'existe pas. Les transactions « normales » 
sont réalisées entre domainers, à des prix 
très inférieurs aux estimations destinées 
aux util isateurs finaux. 

 

 

                                                                                        

Les plateformes à tester 

Il existe des dizaines de plateformes proposant la mise en vente gratuite de noms de domaine. 
Les deux principales pour vendre un nom de domaine en français sont Sedo et Afternic. Il est 
vivement recommandé de choisir un prix fixe, car cela donne de la visibilité aux noms de domaine 
auprès des registrars partenaires. 

Dan.com est également un site à considérer, notamment si l’on n’utilise pas le nom de domaine. 
Dans ce cas, il est souhaitable d’opter pour la page parking de Dan, qui possède un bon taux de 
transformation et sera affichée en priorité aux visiteurs du site par rapport aux domaines en vente non 
parkés chez Dan. D’autres services de pages de vente comme Efty offrent également de bons résultats. 

Les autres plateformes connues sont celles de Godaddy, Dynadot, Name, Epik ou encore 
Namesilo. S’il s’agit d’un nom de domaine brandable, on peut se tourner vers Brandbucket ou Brandpa. 

 Certaines plateformes moins connues comme Match, Catchtiger ou encore Nidoma peuvent 
également générer des ventes. Attention à bien s’assurer qu’une plateforme est gratuite, certaines 
comme le polonais Aftermarket.pl facturent le service de mise en vente, sans le mentionner clairement. 
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41. Transfert de nom de domaine, push et trade 
Le transfert d’un nom de domaine 

consiste à changer de bureau d’enregistrement : 
volonté de ne plus continuer avec le registrar 
actuel, vente d’un nom de domaine, 
changement de solution d’hébergement, etc. 

Modalités, coût et durée 

En général, le transfert d’un registrar 
vers un autre se fait à l'aide d'un code 
d’autorisation, que le vendeur fournit à 
l'acheteur. Le nouveau titulaire initie 
l’opération depuis son bureau 
d’enregistrement. Elle est validée dès que le 
vendeur accepte la demande reçue par mail. 

Le transfert est une opération 
généralement payante, coûtant le prix d’un 
enregistrement et ajoutant un an à la date 
d’expiration ou à partir de la date du transfert, 
selon les TLD. La durée d’un transfert dépend 
des extensions et de la politique des registrars. 
Par exemple, un transfert en BE ne nécessite 
pas d’autorisation par mail et est immédiat dès 
la fourniture du code. Dans le cas de registrars 
performants, un transfert dure tout au plus 
quelques heures pour un gTLD et quelques 
minutes pour un FR. Certains bureaux 
d’enregistrement problématiques comme 
NetworkSolutions ou OVH ne permettent pas 
de valider les transferts, si bien qu’ils durent au 
moins 5 jours avant d’être finalisés, sans 
possibilité d’accélérer le processus. 

Obtenir le auth code d’un domaine 

Le registrar est dans l’obligation de 
fournir le auth code. En cas de refus, une 
plainte peut être adressée à l’ICANN : 
forms.icann.org/en/resources/compliance/
complaints/transfer/form 

Pour les ccTLD, en cas de non-
coopération du registrar, il faut s’adresser 
au registre. La Belgique met en place un 
outil permet d’obtenir le auth code, sans 
passer par son registar : 
dnsbelgium.be/fr/gerer-nom-de-
domaine/demenager/code-de-transfert  

Transfert vs. trade 

Le transfert d’un nom de domaine 
consiste à confier celui-ci à un nouveau 
bureau d’enregistrement, tandis que le 
trade correspond au changement de 
titulaire de nom de domaine. Dans le cas 
des extensions gTLD, le trade est en général 
automatiquement réalisé au profit du 
demandeur lors d’un transfert. 
Malheureusement, ce n’est pas le cas avec 
le FR. En pratique, i l faut effectuer deux 
opérations distinctes. Les registrars ne le 
précisant pas, le trade est rarement réalisé, 
ce qui fait que des milliers de données de 
titulaires dans la zone FR sont incorrectes. 

Le transfert est-il toujours possible ? 

Pour les extensions génériques, le transfert est en principe impossible si la date 
d’enregistrement du nom de domaine remonte à moins de soixante jours. Le moyen de contourner cette 
interdiction est de recourir à un « push », ou transfert de compte à compte. Ceci consiste à changer le 
titulaire en déplaçant le nom de domaine du compte du vendeur vers celui de l’acheteur. L’opération 
est gratuite et à effet immédiat ou quasi immédiat. Elle est plus simple et rapide que le transfert, mais 
n'est toutefois pas possible avec tous les bureaux d'enregistrement. 

https://forms.icann.org/en/resources/compliance/complaints/transfer/form
https://forms.icann.org/en/resources/compliance/complaints/transfer/form
https://www.dnsbelgium.be/fr/gerer-nom-de-domaine/demenager/code-de-transfert
https://www.dnsbelgium.be/fr/gerer-nom-de-domaine/demenager/code-de-transfert
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42. Généralités sur le droit des noms de domaine
Le cadre juridique du nommage est 

difficile à définir, car il dépend d’une création 
technique qui évolue au gré de décisions de 
l’ICANN, organisme au fonctionnement 
déroutant. Comme d’autres Etats, la France 
souhaite toutefois encadrer l’activité de 
nommage, définie par la Loi comme une 
activité de service public et donc rattachée au 
droit administratif français. En pratique, le 
respect des principes généraux du droit public 
n’est pas toujours compatible avec les règles de 
l’ICANN, auquel les organismes de nommage 
sont est également assujettis. 

Un signe distinctif 

L’enregistrement d’un nom de domaine 
crée une responsabilité juridique. En tant que 
signe distinctif, il confère des droits opposables 
aux tiers, qui sont susceptibles d’entrer en 
conflit avec d’autres signes distinctifs, 
notamment les marques.  

Le nom de domaine : un signe distinctif 

 

Rappel 

Un titulaire n’est jamais 
propriétaire d'un nom de domaine, mais 
seulement d'un droit d'usage sur celui-ci. 
En cas de non-renouvellement d’un nom de 
domaine par oubli, problème technique ou 
toute autre raison, celui-ci retombe dans le 
domaine public.  

Droits des titulaires de noms de 
domaine 

Le nom de domaine est devenu par 
l’usage un élément majeur de l’identité des 
personnes morales et physiques. À l’ instar 
de la marque, il possède dans la plupart des 
réglementations le statut de signe 
distinctif, c’est-à-dire qu’il sert à désigner 
une entreprise ou une autre entité et à la 
distinguer de ses concurrentes. 

Même sans protection à titre de 
marque, le dépôt d’un nom de domaine est-
constitutif de droits.  
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43. Différences juridiques entre marques et noms de 
domaine

En droit des marques, la protection 
juridique est limitée aux secteurs visés dans 
l’enregistrement (principe de spécialité) et aux 
territoires pour lesquels l’enregistrement a été 
réalisé (principe de territorialité). Ces deux 
principes ne s’appliquent pas aux noms de 
domaine, qui peuvent concerner des utilisateurs 
du monde entier et de tous les secteurs 
d’activité. 

La protection d’une marque est valide 
sans nécessité d’exploitation, au contraire des 
noms de domaine dont les droits naissent de 
l’usage. Les droits d’une marque existent avec 
son emploi, sans nécessité d’enregistrement, 
alors qu’un nom de domaine n’existe que s’il 
est enregistré. La déchéance de la marque, qui 
peut être demandée en cas de défaut d’usage, 
n’a pas d’équivalent pour les noms de domaine, 
le titulaire d’un nom de domaine pouvant le 
renouveler sans condition.  

Droits des titulaires de noms de 
domaine opposables aux marques 

L’usage d’un nom de domaine confère 
des droits opposables à des concurrents, par 
exemple dans le cas où ceux-ci souhaiteraient 
indument s’approprier ce nom de domaine. 

Droits des marques et noms de domaine 

 

Protection des marques  

Les frais de dépôt d’une marque 
auprès de l’organisme français INPI sont de 
210€ (ou 250€ dépôt papier) + 42€ par 
classe. La classe pour les sites internet est 
38 : Informations en matière de 
télécommunications ; Agences de presse ou 
d'informations 

Les frais de dépôt d’une marque 
auprès de l’OHMI en ligne sont de 850€ 
pour 1 classe, + 50€ pour une deuxième 
classe, puis + 150 € par classe au-delà.  

Les frais de dépôt auprès de l’OMPI 
dépendent de plusieurs facteurs et peuvent 
être calculés en ligne : 
wipo.int/madrid/feescalculator/ 

Conflits entre noms de domaine et 
marques 

De la même manière que deux 
marques identiques sont susceptibles de 
coexister, un nom de domaine et une 
marque le peuvent aussi. Un nom de 
domaine est unique, mais ses prétendants 
peuvent être nombreux. Les bureaux 
d’enregistrement ne vérifiant pas 
l’existence d’un droit antérieur, être 
propriétaire d’une marque n’empêche pas 
qu’un tiers la réserve en tant que nom de 
domaine. Dans ces conditions, les noms de 
domaine suscitent de nombreux 
contentieux. 

https://www.wipo.int/madrid/feescalculator/
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44. L’effet d’optique du cybersquatting 
Qu’est-ce que le cybersquatting ? 

Le cybersquatting se définit comme 
l'enregistrement d'un nom de domaine 
correspondant à une marque notoire ou une 
société, personne ou chose connue pour 
laquelle le déposant n'a aucun droit ni 
légitimité. Le cybersquatteur peut avoir 
différents objectifs : 

-  revendre le nom de domaine au 
propriétaire de la marque à un prix élevé ; 
- tirer profit de la notoriété de la marque, par 
exemple en redirigeant le nom de domaine 
vers son propre site ; 
- empêcher le propriétaire de la marque de 
réserver le ou les noms de domaine 
correspondants, nuire à l’image de la 
marque. 

Le saviez-vous ? 

Certains nTLD ont été créés dans le 
but principal de soutirer de l’argent aux 
marques, en mettant en avant de prétendus 
risques de cybersquatting. Par exemple, 
SUCKS a comme unique business model de 
racketter des marques. L’enregistrement 
d’un domaine coûte $199 ($2500 en 
sunrise) et sert seulement à empêcher 
toute diffamation via ce canal. 

Le conseil du pro 

L’expert Sébastien Almiron conclut 
dans son intervention au 3e NddCamp, 
intitulée « Potentialités et risques des 
nTLD », que l’on doit apprendre à cohabiter 
avec le cybersquatting. 

Une pratique en déclin 

Pendant des années, les cybersquatteurs ont réalisé des profits considérables en enregistrant des 
noms de marques, parfois avec des variantes typographiques (typosquatting), et en y plaçant des pages 
dites de « parking », c’est-à-dire remplies de liens publicitaires. Historiquement, le trafic des pages 
cybersquattées provenait surtout de la navigation directe, qui consistait à saisir un nom de domaine 
dans la barre d’adresse d’un navigateur web. Or, depuis le début des années 2010 et l’intégration des 
barres de recherche dans les navigateurs internet, la navigation directe a quasiment disparu. S’en sont 
suivis le déclassement des pages parking dans l’algorithme de Google et l’effondrement des CPC, 
mettant définitivement fin à la rentabilité du cybersquatting.  

Qui sont les cybersquatteurs ? 

En 2020, les noms de domaine cybersquattés ne sont plus enregistrés par des structures 
organisées dont c’est l’activité principale, mais par des particuliers mal informés de la portée de tels 
enregistrements. Le plus souvent, ces noms de domaine expirent dès les premières échéances de 
renouvellement, faute de trafic et de revenus. Avant d’engager des procédures, les entreprises doivent 
évaluer l’ampleur du préjudice subi, qui est presque nul dans la majorité des cas de cybersquatting. 
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45. Que faire face au cybersquatting ?
Un préjudice souvent modéré 

Les noms de domaine cybersquattés de 
2020 ont peu à voir avec ceux de 2010, qui 
généraient du trafic en navigation directe et en 
provenance des moteurs de recherche, avec un 
préjudice conséquent. Désormais, la majorité 
des noms de domaine cybersquattés comportent 
une page de parking ou de vente avec un trafic 
négligeable, sans nécessite d’intervention.  

La baisse du cybersquatting est une 
information méconnue par les entreprises. En 
effet, les registrars et les cabinets de propriété 
intellectuelle préfèrent généralement proférer 
des discours alarmistes et ainsi préserver leurs 
revenus. 

L’inutilité des enregistrements défensifs 

La création de plus de 1200 nouvelles 
extensions à partir de 2014 rend les 
enregistrements défensifs contre le 

cybersquatting impossibles. Désormais, la 
stratégie adéquate consiste à surveiller les 
enregistrements et les usages qui s’en suivent. 

Ressource utiles 

Whoisology - Recherches de domaines 
et whois avancé : whois inversé, noms de 
domaine et leurs titulaires contenant une chaîne 
de caractère, historique de whois, etc. 

RiskiQ - Extraction d'infos whois pour la 
sécurité et l'identification de titulaires 

DomainIQ: Infos Whois actuelles et 
passées, avec recoupement d'infos sur d'autres 
domaines du même titulaire, d'autres domaines 
sur la même IP, etc. 

Whois Domaintools - Données whois 
complètes pour toutes les extensions, avec des 
informations sur les autres TLD principaux 
enregistrés 

Whoisrequest.com/history : recherche 
de whois actuelles et passées 

Bulkseotools.com/bulk-whois-
lookup.php - Données Whois pour de larges 
listes de sites. 

Les cas face auxquels il faut agir 

Les cas de cybersquatting impliquant un préjudice réel (ie. détournement de clientèle, 
concurrence déloyale, volonté de nuire, etc.) doivent être confiés à des professionnels spécialisés. Il 
est préférable de s’adresser à un prestataire de services en sécurité des noms de domaine, davantage 
qu’à un cabinet d’avocat. En effet, certaines pratiques de cybersquatting ne sont pas décelables sans 
expertise technique, comme par exemple le fait de récupérer des emails pouvant s’avérer stratégiques 
ou d’utiliser le nom de domaine cybersquatté pour le référencement, au moyen de cloaking.  

Lorsque l'objectif est de faire cesser le préjudice, sans nécessité d'obtenir des dommages & 
intérêts, l’action plus rapide consiste à demander l’effacement du nom de domaine auprès de son 
titulaire, du bureau d’enregistrement et du registre. La procédure possède davantage de chances de 
s'avérer fructueuse si le bureau d’enregistrement est français ou d’un autre pays de l’UE, et encore 
davantage si le domaine litigieux est un ccTLD. Simple, rapide et gratuite, cette solution comporte 
toutefois le désavantage qu’un nom de domaine problématique effacé pourra à nouveau être enregistré 
par un déposant de mauvaise foi. Il est donc recommandé de placer une pré-réservation sur le nom de 
domaine en question. En l’absence de résultat, des procédures extrajudiciaires ou judiciaires peuvent 
être engagées. 

https://whoisology.com/
https://www.riskiq.com/
https://www.domainiq.com/
http://whois.domaintools.com/
http://whoisrequest.com/history/
http://www.bulkseotools.com/bulk-whois-lookup.php
http://www.bulkseotools.com/bulk-whois-lookup.php
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46. UDRP : principale procédure extra-judiciaire de 
résolution des litiges 

Les procédures extrajudiciaires de 
règlement des litiges ont été mises en place 
pour lutter contre les réservations de noms de 
domaine portant atteinte aux droits des tiers. 
Plus simples et moins coûteuses que les 
procédures judiciaires, elles ne nécessitent pas 
l’intervention d’un juge et s’effectuent en ligne. 

L’UDRP 

L’UDRP est une procédure de 
résolution des conflits prévue par l’ICANN en 
cas de litige sur la propriété des noms de 
domaine portant une extension générique. Un 
expert est désigné pour trancher la demande, ou 
bien trois si le défendeur le souhaite. Rendue 
dans les deux mois suivant le dépôt de la 
plainte, la réponse conclut au transfert du nom 
de domaine, à son annulation ou bien au rejet 
de la demande. Aucune réparation financière ne 
peut être accordée. 

Coût d'une procédure UDRP 

Le coût d'une procédure UDRP varie 
entre $1500 et $5000, selon le nombre de 
noms de domaine et le nombre d’experts. Il  
est intégralement supporté par le 
plaignant, sauf lorsque le défendant choisit 
de confier la procédure à trois experts. 

Ressources utiles 

ICANN Complaint - Page du site de 
l'ICANN recensant les différents types de 
litiges possibles avec les noms de domaine, 
ainsi que les procédures prévues 

DN Disputes - Moteur de recherche 
de décisions relatives aux noms de 
domaine lors de procédures d'arbitrage. 

UDRP tools - Moteur de recherche 
de décisions UDRP 

 

Le cas particulier des nouvelles extensions 

Le lancement de plus de mille deux cents nouvelles extensions à partir de 2014 a multiplié le 
nombre de litiges potentiels. Bien qu’étant considérées par l’ICANN comme des extensions génériques 
au même titre que les gTLD historiques, des dispositifs complémentaires de protection des marques 
ont dû être mis en place :  

- Procédure URS : plus simple, économique et rapide que la procédure UDRP, elle n’est possible que 
pour les cas manifestes de cybersquatting  

 - Mise en place par l’ICANN pour protéger les ayant-droits lors de la création de nouvelles extensions, 
la Trademark Clearinghouse (TMCH) permet aux titulaires de marques commerciales peuvent 
d’enregistrer chacune de leur marque dans une base de données, pour un coût de l’ordre de $150 par 
marque, ce qui donne le droit à divers privilèges 

Offert par les registres pour les nouvelles extensions qu’ils gèrent, le service DPML (Domains 
Protected Marks List) propose aux titulaires de marques de bloquer tout dépôt de noms de domaine à 
l’identique de leur marque. 

https://www.icann.org/compliance/complaint
https://www.dndisputes.com/
https://udrp.tools/
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47. Procédures de résolution extrajudiciaires pour 
les extensions nationales 

Les procédures de résolution des litiges 
relatives aux extensions nationales sont 
décidées par chaque registre. Elles diffèrent 
selon les pays et possèdent des noms 
spécifiques (ie. PARL pour le FR), mais elles 
sont généralement similaires à la procédure 
UDRP, à l’image des procédures pour les 
extensions FR, CH, BE, EU ou encore CA. 

Certaines extensions telles que DE ou 
RU ne proposent pas de procédure de résolution 
extrajudiciaire. Les litiges doivent alors être 
portés en justice. 

Syreli : une originalité française 

Prévue pour le règlement de litiges 
concernant des noms de domaine portant 
l’extension FR ou une autre extension gérée par 
l’AFNIC, la procédure Syreli est simple, 
économique et rapide. Le collège d’experts de 
l’AFNIC ne se prononce pas sur les litiges entre 
personnes, comme le ferait un tribunal, et ne 
tranche en faveur du demandeur qu’en cas de 
cybersquatting manifeste.  

Le saviez-vous ? 

Fait unique dans le monde, la 
procédure Syreli ne coûte que 250 €, dont 
150 € remboursés si le plaignant obtient 
gain de cause. 

Ressources utiles 

Syreli.fr - Présentation du système 
de résolution rapide de litiges pour 
l'extension FR, avec des informations utiles, 
dont les archives des décisions 

Bases-marques.INPI (ex-
IciMarques)- Outil de recherche de marques 
enregistrées en France 

Global Brand Database - Moteur de 
recherche de marques dans le monde 

Réseau de l’Union européenne pour 
la propriété intellectuelle (EUIPN) - Moteur 
de recherche de marques en Europe et 
dans le monde 

 

Les limites des procédures extra-judiciaires de règlement des conflits 

Du fait de leur développement considérable à l’échelle internationale, les noms de domaine 
posent d’inévitables problèmes de cohabitation avec d’autres signes distinctifs tels que les marques, 
avec lesquelles ils partagent de nombreux points communs. Dans la plupart des pays, aucune procédure 
de résolution extra-judiciaire des conflits n’a été prévue. Dans de tels cas, ou bien lorsque les solutions 
de résolution proposées par les voies extrajudiciaires ne satisfont pas les parties, les litiges doivent être 
portés devant les tribunaux. 

  

https://www.syreli.fr/
https://bases-marques.inpi.fr/
https://bases-marques.inpi.fr/
https://www3.wipo.int/branddb/en/
https://tmdn.org/network/
https://tmdn.org/network/
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48. Les actions en justice
Délit en contrefaçon et action en 

concurrence déloyale 

Le propriétaire d’une marque peut 
exercer une action en contrefaçon contre le 
titulaire d’un nom de domaine réservé 
ultérieurement. L’action en concurrence 
déloyale peut être menée simultanément, en cas 
de préjudice caractérisé par un détournement de 
clientèle. Pour constater un délit de contrefaçon 
de marque, la jurisprudence considère qu'il doit 
exister un risque de confusion entre la marque 
et le nom de domaine litigieux. En pratique, le 
droit français est particulièrement protecteur 
pour les marques par rapport aux titulaires de 
noms de domaine.  

L’importance de l’antériorité 

En cas de litige entre une marque et un 
nom de domaine s’applique le principe 
d’antériorité. Plus précisément, l'usage d'un 
nom de domaine permet son opposabilité aux 
marques déposées ultérieurement, dès lors que 
le nom de domaine a fait l'objet d'une 
exploitation effective.  

Droits des noms de domaine 
opposables aux marques et noms de 
domaine 

Le titulaire d’un nom de domaine 
créé antérieurement à une marque peut 
engager une action en nullité de la marque 
pour indisponibilité, ou une action en 
responsabilité civile délictuelle. Toutefois, 
contrairement aux marques, un nom de 
domaine ne confère pas de droit privatif à 
son propriétaire, ce qui exclut d’agir en 
contrefaçon. 

Une action judiciaire peut être 
engagée contre le titulaire d’un nom de 
domaine similaire, par le biais d’une action 
en responsabilité civile délictuelle. * 

Note : Aucun acte de parasitisme ni 
de concurrence déloyale ne peut être 
invoqué contre un nom de domaine 
descriptif.  

 

Faible effet exécutoire des décisions pour d’autres juridictions 

La jurisprudence donne au juge français une compétence très étendue pour traiter des litiges 
relatifs à l'internet. Selon la théorie de l’Ubiquité, dès lors que les produits et services sont disponibles 
à la vente en France, le juge français peut être saisi. Toutefois, les conditions pour qu'une décision de 
justice dans un pays donné soit appliquée dans un autre pays sont restrictives. Nombre de 
cybersquatteurs prennent ainsi des mesures pour n'être en pratique jamais inquiétés par la justice.  

La voie du pragmatisme 

Lorsque ni les procédures extra-judiciaires ni les actions en justice ne sont appropriées, les 
ayant-droits ont intérêt à opter pour des solutions pragmatiques. C’est tout l’esprit d’une politique de 
nommage, laquelle vise à assurer une protection efficace, sans toutefois engager de dépenses 
excessives. 
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49. La stratégie de nommage
Les noms de domaine font partie du 

patrimoine immatériel de l’entreprise, au même 
titre que la marque. A ce titre, ils doivent faire 
l’objet d’une stratégie quant à leur choix, leur 
enregistrement et leur éventuel abandon ou 
renouvellement. 

La politique de nommage correspond 
à l’ensemble des décisions prises en relation 
avec les noms de domaine. La mise en place 
d’une telle politique vise en priorité à assurer 
la protection des marques et des signes 
distinctifs d’une entité. Elle fait également 
partie des instruments de la stratégie internet 
d’une entreprise ou d’un groupe, dans le sens 
où elle s’inscrit en soutien du marketing en 
ligne. 

Les éléments factuels permettant la 
mise en place d’une stratégie opérationnelle 
sont formalisés dans un document décrivant les 
règles et les procédures à suivre, dénommé 
charte de nommage. 

Charte de nommage : un guide des 
procédures 

Au sein des grandes entreprises, il est 
recommandé de formaliser et de standardiser 
les règles de choix, de gestion, de protection et 
d’utilisation des noms de domaine.  

Face à la multiplication des extensions, 
à la variété des usages et à la diversité des 
personnes impliquées par les noms de domaine, 
la mise en place d’un guide des procédures 
permet de rationaliser et d’optimiser la 
politique de nommage à l’intérieur d’une 
société ou d’un groupe. La charte de nommage 
régit les décisions à prendre lors du lancement 
ou de l’abandon d’une marque ou d’un site 
internet, de l’acquisition d’une nouvelle 
structure, d’un déploiement à l’étranger, etc. 

Elle a également pour but de protéger les noms 
de domaine d’une entreprise contre l’expiration 
et contre le vol. La charte de nommage doit être 
évolutive et prendre en compte les spécificités 
de chacune des entités d’une entreprise ou d’un 
groupe. 

Nouveau métier : domain name 
manager 

Dans un nombre croissant 
d’entreprises et d’autres organismes, un ou 
plusieurs domain name managers 
supervisent l’ensemble des opérations sur 
les noms de domaine. 

Pôle d’expertise à la frontière du 
droit, de l’informatique et du marketing, 
cette nouvelle fonction joue auprès des 
décideurs un rôle de conseil et 
d’information relatif aux noms de domaine. 
Une fois les noms de domaine déposés, le 
domain name manager peut également 
effectuer les vérifications nécessaires, afin 
d’éviter d’éventuels litiges. 

Ressource utile : Livre blanc sur la 
Gestion des Noms de domaine (Loïc Damilaville) 

 
Note : le document est disponible en 

téléchargement libre, en français et en anglais : 
wmaker.net/DNSNEWS/downloads/Livre-
blanc_t3935.html 

https://www.wmaker.net/DNSNEWS/downloads/Livre-blanc_t3935.html
https://www.wmaker.net/DNSNEWS/downloads/Livre-blanc_t3935.html
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50. Bonnes pratiques et politique de nommage
Gestion des contacts 

Un nom de domaine comprend en 
principe trois contacts que sont le titulaire, le 
contact administratif et le contact technique. 
Les informations doivent être à jour afin que les 
personnes responsables puissent effectuer sans 
difficulté les opérations qui les concernent 
(renouvellements, changement des DNS, etc.). 
En théorie, des données erronées sont un motif 
de suppression d’un nom de domaine. De plus, 
il arrive pour les noms de domaine en FR que 
des personnes demandent une vérification 
d’identité, parfois en vue de s’approprier le 
nom de domaine. Si la demande n’est pas 
validée par les titulaires, les noms sont effacés 
au bout d’un délai de 60 jours. 

Usage des noms de domaine 

Les noms de domaine déposés, mais 
non exploités peuvent être redirigés vers des 
pages pertinentes. Simple et rapide, une telle 
redirection génère des visites supplémentaires 
et aide au référencement naturel. Les dépôts 
effectués à titre défensif doivent de préférence 
faire l’objet d’une redirection permanente de 
type 301 vers le nom de domaine protégé.  

Amélioration constante du 
portefeuille de noms de domaine  

Les noms de domaine peuvent être 
acquis au fil du temps et des opportunités, afin 
d’anticiper d’éventuels besoins ultérieurs. Y 
compris en dehors de tout projet à court terme, 
il est utile de tester la disponibilité de noms de 
domaine correspondant à ses spécialités, et, en 
l’absence de risque juridique, de procéder à des 
enregistrements. Les listes peuvent également 
être soumises à des plateformes de snap. 

Aspects juridiques 

Dans les grandes entreprises françaises, 
les noms de domaine sont le plus souvent gérés 
par un service juridique. Or, la culture de 
minimisation des risques des juristes peut, dans 
le cas des noms de domaine, causer des 
dépenses non nécessaires. 

Une charte de nommage aide à atteindre 
le meilleur niveau de protection juridique, en 
limitant les enregistrements défensifs des noms 
de domaine et les procédures judiciaires et 
extrajudiciaires à ceux concourant à cet 
objectif.  

L’évaluation de la pertinence des 
actions judiciaires et extrajudiciaires 

La plupart des litiges nécessitent 
pour leurs résolutions des connaissances 
autant techniques que juridiques : 
particularités de chaque extension, maîtrise 
des règles d’enregistrement, expiration, 
suppression et récupération des noms de 
domaine, conditions propres à chaque 
registrar, politique de Google et des autres 
moteurs de recherche vis-à-vis des 
contrefaçons de marque, etc.  

La suppression des noms de 
domaine inutiles 

Les noms de domaine n’ayant plus 
d’util ité ni de valeur doivent être 
supprimés, à l’ initiative ou sous la 
recommandation du domain name manager, 
lorsqu’il existe. Avec plus de 2000 
extensions de noms de domaine 
disponibles, une protection complète est 
devenue impossible. Elle est remplacée par 
une politique de surveillance.  
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51. Sécurité et surveillance 
Sécurité et performance des DNS 

Les infrastructures DNS sont l'objet 
d'attaques croissantes. Face à ces menaces, des 
protocoles plus sécurisés sont en train de se 
substituer au DNS, en particulier DNS-over-
http (DoH) ou DoT (DNS-over-TLS).  

D’autres techniques complémentaires 
telles que DNSSEC et Anycast améliorent les 
performances, la confidentialité et la sécurité 
des DNS. DNSSEC est une extension de DNS 
sécurisée, mais elle reste encore peu utilisée, 
car difficile à mettre en place. Anycast permet 
de rediriger les données vers le serveur 
informatique le plus rapidement accessible, 
avec un accès aux données plus sûr et plus 
résilient face aux attaques. 

Surveillance défensive et 
stratégique 

En matière d’enregistrements défensifs, 
la règle la plus courante est d’enregistrer les 
noms des marques importantes en COM et 
CCTLD, avec et sans tiret. Pour les noms 
stratégiques, on peut envisager les dépôts avec 
des fautes de frappe et en IDN. 

Dans le cas des autres extensions, une 
politique d’enregistrement exhaustive serait 
coûteuse et inefficace. Il convient d’effectuer 
un suivi des nouveaux enregistrements 
incluant les dénominations et marques 
importantes d’une entreprise. Cette veille 
n’empêche pas les dépôts litigieux, mais permet 
d’intervenir rapidement en cas d’atteinte aux 
droits.  

La veille n’est pas seulement défensive. 
Il est recommandé de placer des surveillances 
automatiques sur des termes clés de son activité 
ou sur les dépôts des concurrents. 

Slamming  

Le slamming est une escroquerie 
consistant à demander le transfert d'un 
nom de domaine à des titulaires qui ne l'ont 
pas sollicité, généralement sous l’une des 
formes suivantes :  

- fausses factures de renouvellement, qui 
sont en réalité des demandes de transfert 
vers un nouveau prestataire ;  
- propositions de dépôts, sous un prétexte 
quelconque ;  
- inscription à un registre, qui ressemble à 
un organisme officiel. 
- envoi de courriers postaux en se servant 
des données whois 

. Dans la plupart des cas, les 
titulaires de noms de domaine acceptant la 
demande de transfert n’en perdent pas la 
propriété. L'hébergement du nom de 
domaine est transféré vers un registrar qui 
utilise cette technique pour obtenir de 
nouveaux clients.  

Systèmes de surveillance  

Les offres de surveillance sont 
relativement peu utilisées par les 
entreprises, y compris grandes ou très 
grandes, alors qu’il  s’agit d’un service 
économique et très utile. Les différents 
types d’offres sont :  

- Offres des registrars, comme Solidnames, 
qui en fait l’une de ses spécialités et possède 
une expertise reconnue en la matière 

- Offres de monitoring des sociétés de 
référencement et web analytics, avec 
notamment les solutions de monitoring 
d’Aseox 

- Offres de registres et sociétés spécialisées, 
comme FRWATCH de l'AFNIC. 
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52. Les registrars pour entreprises 
En fonction de ses besoins, tel ou tel 

type de registrar conviendra davantage. Les 
entreprises opteront de préférence pour un 
registrar garantissant un niveau de sécurité et de 
fiabilité élevé. 

Le choix d’un registrar accrédité  

Il est recommandé de choisir un bureau 
d'enregistrement agréé par l'ICANN, et non un 
revendeur affilié à un bureau d'enregistrement 
agréé. Chacun peut en effet s'improviser bureau 
d'enregistrement de noms de domaine et les 
mauvaises pratiques sont fréquentes dans le 
secteur.  

Tous les registrars agréés par l’ICANN 
ne sont toutefois pas fiables. Par exemple, 
Alpnames a fait faillite en 2019 et le 
luxembourgeois Eurodns a vu il y a une dizaine 
d’années les noms de domaine en FR de ses 
clients gelés pendant de nombreux mois.  

Meilleurs registrars corporate 

Bien qu’aucun ne fasse partie des 
leaders mondiaux, les registrars corporate 
répondant le mieux aux besoins d’entreprises 
de pays francophones sont tous français, hormis 
Namebay, qui est monégasque.  

Positionné haut de gamme, Safebrands 
propose l’offre la plus complète du marché : 
sécurité contre le vol et les attaques DNS, 
services de surveillance, procédures 
extrajudiciaires, rachat sur le second marché, 
etc. L’offre de son principal concurrent 
Nameshield est similaire, avec toutefois moins 
d’expertise. 

Acteur historique du secteur, Gandi 
propose une offre peu élaborée, mais suffisante 
pour la plupart des entreprises. Des registrars 
comme Netim ou Namebay s’inspirent du 
positionnement de Gandi, avec en pratique un 
service de meilleure qualité.  

Nombre de registrars agréés par 
l’ICANN dans le monde 

Mi-2020, on comptait environ deux 
mille quatre cent cinquante bureaux 
d’enregistrement accrédités par l’ICANN, 
mais moins de mille sont réellement actifs. 
La société TurnCommerce en compte en 
effet plus de mille deux cents uniquement 
affectés à ses besoins de dropcatching. De 
même, plusieurs centaines de bureaux 
d’enregistrement détenus par Web.com ne 
servent que pour cet usage.
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53. Les registrars low-cost 
Moins sensibles aux problématiques de 

sécurité que les entreprises, les référenceurs, 
éditeurs de sites et domainers privilégient les 
registrars économiques, parmi ceux proposant 
un niveau de service acceptable. 

Les registrars low-cost proposent des 
prix proches de leur coût de revient : $8 pour un 
COM, 4,40€ pour un FR, etc. Compte tenu de 
marges faibles, ils proposent un service 
minimal, mais généralement suffisant pour les 
professionnels du secteur. 

Registrars pour éditeurs de sites et 
référenceurs 

InternetBS est le registrar préféré des SEO 
francophones. Economique et ergonomique, il 
offre des possibilités de whois masqué gratuit 
(apprécié par les référenceurs blackhat) et 
possède un support réactif. Son principal 
avantage par rapport aux registrars équivalents 
est de gérer les extensions francophones FR, 
BE, CH. Le site n’est toutefois pas disponible 
en français. 

Registrars pour domainers 

Dynadot est le registrar préféré des domainers 
confirmés. Il est économique pour les titulaires 
de larges portefeuilles et ergonomique (mise à 
jour de DNS ou de contacts, transferts, push, 
etc.). Il permet également le domain tasting, 
c’est-à-dire la possibilité d’effacer un nom de 
domaine dans les 5 jours, avec un 
remboursement substantiel.  

Registrars pour spammeurs 

Le sulfureux Namecheap, qui possède une 
offre comparable à celle d’InternetBS, mais 
avec un moindre service, est apprécié des 
cybersquatteurs et autres escrocs du web.  

Peut-on être soi-même registrar ? 

Pour un contrôle optimal de ses 
noms de domaine, il est possible d'être 
bureau d'enregistrement AFNIC, mais ceci 
ne concerne que les noms de domaine en 
FR. Pour le COM et les autres extensions 
génériques historiques, il est préférable 
d'utiliser les services d'un revendeur, 
l'accréditation auprès de l'ICANN étant 
compliquée et onéreuse. 

Les revendeurs tels que Key-Systems 
(CentralNic), OPenSRS (Tucows), InternetX 
(United-Internet), Key-Systems (CentralNic) 
ou bien encore OpenProvider proposent des 
systèmes d’abonnement permettant de 
profiter d’enregistrement de noms de 
domaine à prix coûtant, ainsi que d’autres 
services. 

Effacer un nom de domaine  

Une faute de frappe en enregistrant 
un nom de domaine ? Votre client demande 
un nom, mais n’en veut plus ? Vous pensiez 
revendre un domaine, mais l'acheteur visé 
n'est pas intéressé ? Vous avez enregistré 
un nom de domaine pour le SEO, mais il  est 
blacklisté ? Effacez-le. Certains registrars 
comme Dynadot, permettent d'effacer un 
nom de domaine dans les 5 jours suivant 
l'enregistrement. Le montant prélevé est 
remboursé, moins des frais d'environ 3 
dollars. 

L'effacement d'un FR est encore plus 
intéressant, puisque le remboursement est 
intégral. On ne peut toutefois en bénéficier 
que lorsqu'on est bureau d’enregistrement 
Afnic, aucun registrar francophone ne 
faisant actuellement profiter ses clients de 
ce service. 
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Lexique 
AFNIC (Association Française pour le Nommage Internet en Coopération) : Registre du FR et 

d’autres extensions 

ADR (Alternative Dispute Resolution) : Procédure extrajudiciaire permettant de régler les 
litiges sur les noms de domaine en EU 

ccTLD (country-code Top-Level Domain) : extension de premier niveau correspondant à un 
territoire ou à un pays.  

Charte de nommage : Règles relatives aux noms de domaine d’une extension, d’un groupe, 
d’une entreprise 

DNS (Domain Name Server) : machines sur lesquelles les informations concernant le nom de 
domaine sont installées. 

EURID (European Registry of Internet Domain Names) : Registre qui gère l’extension EU  

gTLD (generic TopLevel Domain) : extension générique de premier niveau  

ICANN (Internet Corporation for Assigned Names and Numbers) : Autorité de régulation de 
l’Internet 

INPI (Institut National de la Propriété Industrielle) : Etablissement public délivrant les brevets, 
marques, dessins et modèles. 

Legacy gTLD : extension générique créée avant 2014, en opposition aux nTLD. 

nTLD (new Top-Level Domain) : extension générique créée après 2014.  

OHMI (Office de l’Harmonisation dans le Marché Intérieur) : agence de l’Union européenne 
compétente pour l’enregistrement des marques et des dessins ou modèles 

OMPI (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle) : Institution spécialisée des 
Nations Unis permetant le dépôt de marques internationales.  

Penny TLD : extension gratuite ou vendue à un prix très bas. 

Registrar : Bureau d’enregistrement de noms de domaine. 

Registre : Organisme chargé de gérer une ou plusieurs extensions de noms de domaine. 

Syreli : Procédure extrajudiciaire de réglement les litiges pour les noms de domaine en FR. 

TLD (Top-Level Domain) : extension de premier niveau 

UDRP (Uniform Domain-Name Dispute-Resolution Policy) : Procédure extrajudiciaire 
permettant de régler les litiges sur les noms de domaine génériques  

WHOIS : Base de données d’information sur les noms de domaine 
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Annexe 1 - Principales plateformes de netlinking 
acceptant les sites francophones (septembre 2020) 

Rocketlinks Pionnier de la vente de liens et d’articles sponsorisés fondé en 2012 par Guillaume et Maxime Doki-
Thonon, Rocketlinks anime une plateforme comportant plus de 10,000 blogs et sites. Le service est 
apprécié, aussi bien par les éditeurs de sites que par les annonceurs. 

Getfluence Lancé en 2017 par Marc de Zordo, sous le nom Linkjuice.io, le service est devenu Getfluence en 2018, 
prenant rapidement une autre dimension. L’entreprise est désormais présente sur plusieurs marchés 
européens, avec une clientèle souvent haut de gamme, grâce à un marketing efficace. 

Soumettre Soumettre a été créé par Rodrigue Fenard et Didier Sampaolo en 2017. Pendant longtemps seule 
alternative française à Rocketlinks, le service a continué à progresser, malgré l'arrivée massive de 
nouveaux concurrents. L'offre est l’une des préférées des éditeurs, car Soumettre s’occupe de la 
rédaction et de la publication des articles. Il suffit de poser un script sur ses pages et de recevoir les 
commissions. 

Semjuice Fondé par Nicolas Mercantili en 2018, SEMJuice se distingue des plateformes concurrentes par son 
positionnement en tant qu’agence-conseil. Pour l’éditeur, la solution est pratique puisqu’il suffit de 
poser un script sur ses pages pour que les articles, écrits par SEMJuice, soient publiés. 

Nextlevel Plateforme lancée en 2018 par l’agence Korleon'Biz du célèbre référenceur Julien Gimenez, Nextlevel 
a eu l’intelligence de se positionner différemment de ses concurrents, sur un marché déjà saturé. Le 
principe consiste à placer des liens sur des pages déjà positionnées pour des mots-clés donnés. Un texte 
contenant le lien du client est alors rajouté automatiquement à ces pages.  

SeedingUp SeedingUp est l’ancien Teliad, pionnier allemand du secteur fondé en 2005 et qui a subi les foudres de 
Google en 2014. Il s’agit d’un acteur mineur sur le marché francophone. 

La Visibilité -
1e Place 

Agence de référencement basée à Annecy, La Visibilité/1e Place se distingue de ses concurrents par 
une grande discrétion, puisqu’elle ne propose pas de plateforme publique. Il s’agit néanmoins d’un 
acteur bien implanté sur le marché. 

VIPSEO Service lancé en 2017 par Fabien Raquidel, une figure du secteur du référencement, VIP SEO propose 
des liens et des articles sponsorisés dans des emplacements de qualité supérieure et qui ne sont pas 
disponibles ailleurs.  

Autres 
services 

francophones  

Le service d’annuaires Ereferer est également un service de vente de liens et d’articles sponsorisés, 
faisant partiellement appel à des sites externes à son réseau. 

Develink est un service discret, mais efficace. 

Linksgarden est une plateforme low-cost récente, mais en forte progression. 

Autres 
services 

internationaux 

Le pionnier américain Backlinks.com et son concurrent russe Sape font partie des leaders mondiaux, 
mais ils sont positionnés sur les liens de faible qualité. 

L’Espagnol Publisuites propose une offre dans plusieurs langues, dont le français, mais est peu présent 
sur le marché francophone et n’a pas une excellente réputation 

Source : David Chelly, Stratégie web : le rôle central des noms de domaine, Gecop, 2020 
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Annexe 2 - Exemples de noms de domaine 
premium détenus par des entreprises connues 

Entreprises françaises Entreprises internationales 

Annuaires.com: Pages Jaunes 

Assistance.com: Mondial Assistance 

Assurance.fr: BNP Paribas 

Bateaux.com: Beneteau 

Beaute.fr: L'Oréal 

Beaute.com: Chanel 

Bijoux.fr : Le Manège à Bijoux 

Bijouterie.fr: Maty 

Charcuterie.fr: Fleury Michon 

Chaussettes.com: Kindy 

Chaussure.fr: Bexley 

Colis.fr: Colissimo 

Cravate.fr: Hermès 

Cuisiniere.com: Godin 

Electromenager.com: Fagor 

Horlogerie.fr: Maty 

Lait.fr: Lactel 

Lettre.fr: La Poste 

Lire.fr: L'express 

Manucure.com: L'onglerie 

Meteo.fr: Météo France 

Meubles.com: Matelsom 

Mutuelle.fr: Alptis 

Papillottes.com: Révillon Chocolatier 

Pompeachaleur.fr: Daikint 

Radiateurs.com: Acova 

Saumonfume.fr: Labeyrie 

Sechelinge.fr: Miele 

Sondage.fr: TNS Sofres 

Train.fr: SNCF 

Allianz – Fusion.com 

Amazon – Clothing.com,  

American Express – Open.com, Serve.com 

AOL – Advertising.com, Flipper.com, Games.com, Love.com, 
Seed.com, When.com 

Apple – Airport.com, Carbon.com, Newton.com, Next.com 

AT&T – FastAccess.com, Mobile.com, WebHosting.com 

Avis Budget – AutoRental.com, RentaCar.com 

Banco Popular – Popular.com 

Bank of America – Loans.com 

Barnes and Noble – Book.com, Books.com 

Bayer – Aspirin.com, Impotence.com 

Berkshire Hathaway – Genre.com 

Boeing – NewAirplane.com 

Broadway – Theater.com 

Burlington Coat Factory – Coat.com 

Caesars Entertainment – Casinos.com 

Calvin Klein – Bras.com, Underware.com 

Cargill – Bread.com 

CBS – Auctions.com, Browser.com, Builder.com, 
Buying.com, Chat.com, com.com, Community.com, 
Computers.com, Download.com, Downloads.com, 
Freeware.com, Gaming.com, Kids.com, Labs.com, 
MarketPlace.com, MP3.com, News.com, Online.com, 
Radio.com, Search.com, Shareware.com, Shopper.com, 
Silicon.com, Store.com, TV.com, Updates.com, Upload.com, 
Welcome.com 

Citibank – Finance.com, Mortgage.com, StudentLoan.com 

Citrix – Cloud.com 

CityBreak – Visit.com 

.... 

Source : Domainium.fr 
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Pour aller plus loin… 
Auteur du présent guide, David Chelly vous invite à consulter ses autres publications relatives 

aux noms de domaine. Les détails sont disponibles à l’adresse refdomaine.fr 

 

 

Livre sur les noms de domaine 

Stratégie web : Le rôle central des noms de domaine, Gecop, 2020 

Disponible en version papier ou PDF, 255 pages 

Page de vente : www.clicachat.com 

 

 

Etude de marché 

Stratégie, outils et acteurs du secteur des noms de domaine, 2020 

Disponible en version papier ou PDF, 120 pages 

Sortie : octobre 2020 

 
 

Who's who du secteur des noms de domaine (format Excel) 

Fiches descriptives des 200 principales sociétés francophones et 
internationales du secteur 

Présentation et contacts des 100 personnalités les plus influentes 

Sortie : octobre : 2020 

 
Site internet 

Plusieurs centaines de pages d’information, fiches pratiques et 
ressources sur les noms de domaine. Également, chaque vendredi :  

- liste de noms de domaine disponibles avec potentiel de 
marque ;  

- actualité des noms de domaine en vidéo ;  
- interview vidéo d’un acteur du secteur 

 

http://www.refdomaine.fr/
http://www.clicachat.com/
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